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1. M. DURÂN-DUSSAN (Colombie) [interpréta
tion de l'espagnol] : Pour la quatrième fois, l'Assem
blée générale examine la situation en Afghanistan et
ses conséquences pour la paix et la sécurité inter
nationales. li est surprenant pour les pays respectueux
du droit, qui ont adhéré à la Charte des Nations Unies
et ont cru à l'efficacité de l'Organisation, de voir que
les résolutions de l'Assemblée générale, ses décisions
et ses exigences sont ignorées parfois par une ou
plusieurs des grandes puissances militaires, comme
si les mandats et les conclusions de cette instance
internationale ne s'appliquaient qu~à de petits pays
et n'étaient obligatoires que pour eux, tandis que
les grandes puissances se réservent le droit de les
respecter ou non selon qu'ils conviennent à leurs
intérêts d'expansion territoriale ou de domination
politique.
2. TI est encore plus surprenant lorsque ces intérêts
écoJ1omiques et politiques sont ceux d'une grande
puissance qui, se livrant à une guerre directement
ou par personnes interposées dans un pays limitrQphe,
afin d"imposer un système de gouvernement qui soit
une extension de son propre système, insiste, avec
l'appui du langage identique du chœur de ses satel
lites, pour dire que cette question ne devrait pas
être examinée par les Nations Unies, car il s'agit
d'une question intérieure qui n'intéresse que l'Afgha
nistan, comme si la guerre et la paix n'étaient pas,
précisément, la structure et le fond même de la raison
d'être de l'Organisation des Nations Unies.
3. La présence de plus 100 000 troupes étrangères
se livrant à des opérations militaires en Afghanistan
est reconnue. Etant donné toutefois que l'Afghanistan
n'est pas encore un pays ou un territoire annexé,
comment peut-on affirmer que la question afghane
est une question intérieure qui ne saurait intéresser
que ce pays ? On sait qu'il y a plus de 3 millions de
réfugiés afghans qui ont fui la guerre et la persécu
tion politique et se trouvent maintenant au Pakistan,
en Iran et ailleurs, avec toutes les misères et les
difficultés qu'une immigration de cette nature repré
sente pour ces pays. Comment peut-on affiimer que
cette question ne devrait pas occuper le temps de
l'Assemblée, car il s'agit exclusivement d'une ques
tion relevant des affaires intérieures d'un pays?
Pourquoi continuer à falsifier la vérité ? La guerre

81e
SÉANCE PLÉNIÈRE'

Vendredi 26 novembre 1982,
à 15 h 30

NEW YORK

fait rage en Afghanistan. L'Organisation des Nations
Unies, dans de nombreuses résolutions, a demandé
tout au long des trois dernières années le retrait des
troupes étrangères. La volonté des Nations Unies n'a
pas été respectée. Voilà la vérité.
4. La violation du droit, même si elle se prolonge,
n'engendre pas le droit. Et l'intervention illégale et
armée contre un peuple pour le contraindre, au moyen
de la violence et de la guerre, à accepter certains
principes d'idéologie politique ou de gouvernement,
quelle que soit la durée de cette intervention, ne
saurait annuler les résolutions de l'Organisation
des Nations Unies dans lesquelles elle a demandé à
maintes reprises le retrait de toutes les troupes étran
gères et le respect de l'autodétermination d'un peuple
dans la recherche de son pr0l-: destin, indépen
damment des intérêts ou des objectifs des puissances
voisines.
5. Le représentant du Gouve~ementafghan a parlé
devant l'Assemblée générale [78e séance] des ré
formes que le nouveau régime de son pays vient
d'entreprendre parallèlement à la guerre et, parmi
elles, il a mentionné, par exemple, le fait que des
terres ont été données à 300 000 paysans. On peut
supposerque ces terres sontcelles dont ontété dépouil
lés les 3 millions. de réfugiés qui ont dû fuir le pays,
ce qui ne signifie pas qu'une réforme agraire a été
réalisée mais que des gens ont été dépossédés, que
les propriétés terriennes ont changé de maîtres,
livrées aux amis du nouveau gouvernement, qu'elles
sOOl passées des mains de nombreuses personnes
aux mains d'un petit nombre de propriétaires, au
détriment de l'économie et du droit. Les autres
réformes sont-elles du même genre? Cela pourrait
ne pas être de la compétence des Nations Unies s'il
s'agissait d'une décision libre et souveraine d'un pays,
d'un peuple, en fait de l'Afghanistan. Ce qui est inac
ceptable, c'est qu'avec l'appui de troupes étrangères
onviole leprincipedel'autodéterminationdes peuples.
6. La Colombie, en tant qu'Etat épris de droit, véri
tablement démocratique et libre, a toujours défendu
les principes de l'égalité juridique des Etats et de la
non-ingérence. C'estpourquoi, dès les premières inter
ventions, mon pays, tant au Conseil de sécurité qu'à
l'Assemblée générale, a soutenu les thèses qui sont
repr~ses dans le projet de résolution A/37/L.38, dont
nous sommes coauteurs et qui a été présenté par le
représentant du Pakistan à la 78e séance.
7. C'est avec une profonde inquiétude que ma
délégation croit que7 si rune quelconque des grandes
puissances peut continuer de se permettre de ne
tenir aucun compte du mandat des Nations Unies il
ne s'écoulera pas beaucoup de temps avant qu~ cette
tribune extraordinaire, édifiée pour défendre la paix
et la bonne entente entre les peuples, ne soit ébranlée
au ~int de ne plus pouvoir accomplir sa mission._
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Si le droit ne prévalait plus, seule compterait la force lence et la guerre de rapine, dans leur voracité tournée
et ainsi nous arriverions, peut-être très prochaine- vers l'étranger, après avoir noyé dans le sang sa
ment, à des conflits militaires de caractère mondial .population indigène en arrachant au Mexique la moitié
qui pourraient faire disparaître l'humanité actuelle. de son territoire. Cette expansion politique, écono-
8. Néanmoins, nous croyons voir cette fois un rayon mique et militaire s'est étendue depuis lors à tous les
de lumière et d'espoir dans le rapport du Secrétaire continents.
général [A/37/482] sur les conversations qui se pour- 13. Les Etats-Unis maintiennent aujourd'hui des
suivent à la rechen;he d'une solution pacifique de ce bases militaires dans 40 pays, où stationnent des effec-
grave problème. Ma délégation forme des vœux tifs militaires s'élevant à un demi-million d'hommes,
pour que ces conversations, pour la poursuite des- et ils ont créé et soutiennent les régimes les plus réac-
quelles il est nécessaire d'adopter le projet de résolu- tionnaires et les plus agressifs, allant de l'apartheid
tion qu'examine l'Assemblée, se terminent de manière au sionisme.
satisfaisante. 14. Créer et alimenter des foyers de tension dans
9. Entre-temps, nous voulons rappeler, comme une toutes les parties du monde est typique de la conduite
prière ardente qui s'adresse à tous les peuples du des impérialistes, dans le cadre du schéma de leur
monde ici représentés, les belles paroles qui ont domination mondiale et de la promotion de la course
servi de préambule à la Charte des Nations Unies, aux armements.
pour qu'elles éclairent la décision de l'Assemblée: 15. Les monopoles des Etats-Unis drainent les

"Nous, peuples des Nations Unies, résolus à richesses des autres peuples et réalisent des béné-
préserver les générations futures du fléau de la fices fabuleux qu'ils tirent d'un ordre politique et
guerre qui deux fois en l'espace d'une vie humaine économique international injuste qu'ils ont créé et
a infligé à l'humanité d'indicibles souffrances, de la misère et de la faim provoquées par le système
"à proclamer à nouveau notre foi dans les droits de propriété et par leur contrôle des mécanismes du
fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la commerce international qu'ils ont imposés aux pays
valeur de la personne humaine, dans l'égalité de en développement.
droits des hommes et des femmes, ainsi que des 16. Partout dans le monde où se manifeste cette
nations, grandes et petites, "à créer les conditions volonté de transformer les conditions sociales impo-
nécessaires au maintien de la justice et du respect sées par les impérialistes, ces derniers recourent à
des obligations nées des traités et autres sources tous les moyens dont ils disposent pour empêcher
du droit international, "à favoriser le progrès social cette évolution.
et instaurer de meilleures conditions de vie dans
une liberté plus grande, 17. Toutes les révolutions sociales de notre époque

en ont fait l'expérience. L'Afghanistan n'y a pas
"Et à ces fins échappé. La République démocratique d'Afghanistan

"à pratiquer la tolérance, à vivre en paix l'un avec a parfaitement le droit de prendre toutes les mesures
l'autre dans un esprit de bon voisinage, "à unir qui s'imposent pour organiser sa défense.
nos forces pour maintenir la paix et la sécurité
internationales, "à accepter des principes et ins- 18. Depuis que cette question fait l'objet de débats
tituer des méthodes garantissant qu'il ne sera pas à l'Assemblée générale, notre délégation a dénoncé
fait usage de la force des armes, sauf dans l'intérêt la grossière manipulation des événements en Afgha-
commun, "à recourir aux institutions internatio- nistan à laquelle se livrent les impérialistes des Etats-
nales pour favoriser le progrès économique et Unis pour masquer leur appui cynique aux pires
social de tous les peuples, forces internationales, pour promouvoir leur poli

tique belliciste, et pour dresser un écran de fumée
"Avons décidé d'associer nos efforts pour réa- cachant leur propre crise politique et morale.

liser ces desseins."
19. Nous avons dit que Cuba défendrait toujours

10. M. RDA KOURf (Cuba) [interprétation de _ commeelle l'adéjàfait au prix de son propre sang _
i'espagnol]: Depuis le triomphe de la révolution les droits des peuples à la souveraineté et que jamais
d'avril, la République démocratique d'Afghanistan elle n'apporterait de l'eau au moulin de la réaction et
a dû faire face à l'hostilité permanente des forces de l'impérialisme. Et comme nous avons déjà eu
réactionnaires sous la direction de l'impérialisme l'occasion de le préciser:
yankee.

"Nous ne voterons pas contre le socialisme niavec
11. Les impérialistes ne cessent d'intervenir dans les complices du sionisme qui assassinent les Pales-
les affaires internes de l'Afghanistan, soulevant tiniens et prétendent démanteler la nation arabe.
toutes sortes d'obstacles pour q~'e ce pays ne puisse Nous refusons de figurer aux côtés de ceux qui ont
pas réaliser avec succès les transformations sociales appuyé l'Afrique du Sud et qui veulent mettre en
nécessaires et s'efforcent de compliquer la situation place 572 nouvelles fusées atomiques supplémen-
dans toute la région, pour justifier une présence mill- taires contre l'Union soviétique. Parce que nous
taire croissante dans l'océan Indien et en Asie du sommes profondément convaincus de la signifi-
Sud-Ouest, après la liquidation de l'Organisation du cation du socialisme et de l'impérialisme, parce
traité central lorsque la révolution iranienne a mis que nous connaissons le rôle historique de
fin au règne du Shah. l'Union soviétique et celui de l'impérialisme des
12. Les impérialistes des Etats-Unis ont une longue Etats-Unis, nous votons" - aujourd'hui - "con-
histoire d'agressions et d'interventions dans les tre cet impérialisme et contre sapolitique; ce faisant,
affaires intérieures des autres Etats. L'expansion nous réaffirmons -nôtre foi inébranlable dans -le
territoriale des Etats-Unis a commencé dans la via- droit des peuples à leur souveraineté, à l'internatio-
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. 28. En demandant, il y a deux ans, l'inscriptÜln de
ce point à l'ordre du jour de l'Assemblée générale,
ses promoteurs prétendaient que la situation en Afgha
nistan constituait une menace pour la paix et la sécu
rité internationales. fi importe dès lors, sur le constat
des faits réels de ces dernières années, d'analyser
cette situation et de voir en quoi elle constitue une
menace pour la paix et la sécurité internationales.

nalisme et al) socialisme, avenir véritable et défmitif 29. Ce qui a été acCompli par le vaillant peuple afghan
de l'humanitél .'' depuis avril 1978 dans sa révolution nationale déma-

20. Cuba, qui préside le mouvement des pays non cratique fut expliqué avec éloquence et de façon
alignés, s'est efforcée dès le début à contribuer à la .exhaustive à la 65C séance de la 'lTente-cinquième
réduction des tensions en Asie du Sud-Ouest et à session par le Ministre des affaires étrangères de la
l'instauration de la paix et de la stabilité dans cette République démocratique d'Mgbanistan et réaffrrmé
région, sur la base des principes et objectifs de la .par M. Zarif dans so~ intervention à la 7se séance
politique du non-alignement, en respectant en parti- de la présente session.
culier la souveraineté, l'intégrité territoriale et la 30. Tout ce qu'on pourrait en dire, c'est que le
non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats. peuple afghan, sous la direction du Parti démocra-
21. Lors de la sixième Conférence des chefs d'Etat tique populaire d'Mgbanistan, a résolument choisi
ou de gouvernement des pays non alignés, réunie à le cheniin de la démocratie et du progrès social pour
la Havane en septembre 1979, le Président du Conseil sortir son pays du retard et du sous-développement
d'Etat et du Gouvernement de la République de et édifier une société nouvelle et juste. L'objectif
Cuba a pu promouvoir le dialogue entre les chefs prioritaire de sa lutte est l'élévation - tant maté-
d'Etat de l'Mghanistan et du Pakistan à cet égard. rielle que morale - des conditions de vie de lagrande

masse populaire.
22. C'est à cette fin également que notre Ministre
des affaires étrangères a visité le pays en question, 31. Les changements positifs d'ordre politique,
de même que l'Iran. économique, social et culturel intervenus dans la

société afghane, notamment la réforme agraire, l'abo-
23. Et c'est pourquoi nous nous félicitons des entre- Iition des vestiges du féodalisme dépassé, l'élimina-
tiens entamés en juin dernier à Genève, sous les tion des survivances du colonialisme et du néocolo-
auspices du Secrétaire général adjoint aux affaires nialisme, sont en complète conformité avec les
politiques spéciales, M. Diego Cordovez, avec les aspirations nationales - tout à fait légitimes - de la
Ministres des affaires étrangères du Pakistan et de grande masse populaire.
l'Mghanistan. 32. Ainsi, le peuple afghan ne fait que mettre de
24. Nous sommes convaincus que la poursuite de l'ordre dans sa maison. Est-ce l'à une menace pour
ce dialogue conduira à un règlement. Nous pensons la paix et la sécurité internationales? L'histoire
aussi que les Etats Membres ont le devoir d'encou- de l'évolution de la société humaine abonde en exem-
rager ce dialogue qui, à n'en pas douter, contribuera pIes semblables.
à la paix dans cette région et dans le monde entier. 33. Naturellement, de tels changements déplaisent,
25. Ma délégation votera contre le projet de réso- non seulement aux féodaux, aux grands propriétaires
lution A/37/L.38, car elle considère qu'il ne sert pas terriens et à certaines catégories de gens nostalgiques
cet objectif. de leurs privilèges injustement acquis sous l'ancien

régime, mais également à l'impérialisme et à l2.reac-
26. M. SAIGNAVONGS (République démocratique tion internationale, car ils constituent ~e sérieux
populaire lao) : Cette année encore, on a, contre la obstacles à leurs noirs desseins, à ~voir maintenir
volonté de la République démocratique d'Mghanis- à tout prix l'Mghanistan dans leur sphère d'influence
tan, Membre de l'Organisation des Nations Unies, et de domination.
imposé à l'Assemblée générale l'examen de la pré-
tendue situation en Mghanistan et de ses conséquences 34. C'est pourquoi les forces de l'impérialisme et
pour la paix et la sécurité internationales, portant de la réaction internationale se sont efforcées de s'y
ainsi une fois de plus une grave atteinte au paragraphe7 opposer par tous les moyens, spécialement en aidant
de l'Article 2 de la Charte des Nations Unies qui ouvertement les contre-révolutionnaires afghans

dans leurs activités de sabotage et de sape contre
stipule: le Gouvernement et le peuple afghans. Ainsi, à travers

"Aucune disposition de la présente Charte n'au- ces bandes armées, dont les bases d'opération se
toriseles Nations Unies à intervenirdans des affaires trouvent dans certains pays voisins, les milieux impé-
qui relèvent essentiellement de la compétence rialistes et réactionnaires internationaux ne se sont
nationale d'un Etat ni n'oblige les Membres à sou- pas seulement ingérés dans les affaires intérieures de
mettre des affaires de ce genre aune procédure de la République démocratique d'Mghanistan i ils ont
règlement aux termes de la présente Charte;" . mené carrément une guerre non déclarée contre

ce pays. Ce sont ces actes quimenaçaient la sécurité
27. Ma délégation tient à réafiumer encore une fois de l'Mghanistan et qui constituaient une source de
sa position de principe suivant laquelle les affaires tension dans la région. C'était pour faire face à cette
intérieures de l'Mghanistan ne regardent que le peuple menace que le Gouvernement de la République démo-
et le Gouvernement afghans, et nul n'a le droit, sous cratique d'Mghanistan avait fait appel à l'aide de
aucun prétexte, de s'y immiscer. l'Union soviétique, en vertu de l'article 4 du Traité

d'amitié, de bon voisinage et de coopération entre
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et
la République démocratique d'Mghanistan, du 5 dé
cembre 1978.

35. Depuis trois ans, on n'a cessé de réclamer le
retrait inconditionnel des troupes soviétiques de
r~anistan, tandis qu'étaient passées sous silence
lès attaques annêes contre la Républiqùe démocra:
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tique d'Afghanistan et d'autres formes d'ingérence nistan et de dévl?lQPper ses relations amicales avec
de la part de certains pays ~ans ses ~air~s intér!~~res. tous les pays, en particulier avec ses voisins, ainsi
Or, la présence du contmgent militaire sovietique que sa \-olonté de poursuivre une politique de paix
en Afghanistan est conforme à l'Article 51 de la Charte et de non-alignement. .
et au droit international. Depuis la création de l'ONU, 40. Pour sa part, là1iépublique démocratique popu-
plusieurs de ses membres du camp capitaliste avaient laire lao, comme tous les pays épris de paix et de
réagi de la même façon en se prévalant de cette clause justice, est en faveur du règlement politique de la
et l'on n'en faisait pas tant d'histoires. Alor3, pour- situation qui règne autour de l'Afghanistan. Elle
quoi voulait-on dénier à l'Afghanistan un droit qu'on soutient donc fermement ces propositions.
reconnaissait à d'autres pays? Pourquoi voulait-on
refuser au peuple afghan le droit de faire appel à ses 41. Ainsi, les réalités de ces dernières années ont
amis pour défendre ses biens les plus précieux, en bien démontré que ni la présence du contingent mili-
l'occurrence ses acquis révolutionnaires, alors qu'on taire soviétique en Afghanistan, ni les changements
acceptait bien qu'un certain pays se permette de intervenus dans ce pays ne constituaient une quel-
décl&-er comme ses "intérêts vitaux" les richesses conque menace pour les pays voisins, pas plus que
d'autrui qui se trouvent à des milliers de kilomètres pour les autres pays du monde.
de ses frontières et s'arroge par-dessus le marché le 42. La prétendue situation en Afghanistan a été
droit d'y intervenir manu militari à tout moment pour artificiellement fabriquée par les milieux impérialistes
les défendre ? et réactionnaires internationaux pour les raisons
36. La République démocratique d'Afghanistan a suivantes.
maintes fois déclaré que la présence du contingent 43. Premièrement, dans leur croisade anticom-
mi1.itaire soviétique ne constitue une menace pour muniste et antisoviétique, l'impérialisme des Etats-
aucun pays voisin. Elle est disposée à envisager Unis et la réaction internationale, voulant faire de
le retrait de ce contingent une fois qu'on aura mis l'Afghanistan un point d'appui militaire contre l'Union
tin à l'agression contre elle et qu'on lui aura donné soviétique, comme ils l'avaient fait de l'Iran au temps
l'assurance que les activités de subversion de l'exté- du Shah, se refusent à admettre qu'un changement
rieur contre le peuple et son gouvernement ne se fondamental ait pu intervenir dans ce pays, d'où leurs
renouvelleront pas. efforts acharnés pour renverser la situation.
37. Dans le désir de mettre tin à la situation de ten- 44. Deuxièmement, les impérialistes et les réac-
sion autour de l'Afghanistan et de normaliser ses tionnaires internationaux, encore nostalgiques du
relations avec ses voisins, le Gouvernement afghan "coup au Chili", n'ont pas pardonné à la révolution
a fait, le 15 mai 19802 et le 24 août 19813, un certain afghane de leur avoir infligé une cuisante défaite
nombre de propositions sur la base du respect mutuel dans leur tentative de restaurer l'ancien régime en
de la souveraineté, de l'intégrité territoriale, de la Afghanistan. C'est pourquoi ils n'ont pas hésité à.
non-ingérence dans les affaires intérieures, du bon lancer des calomnies contre le Gouvernement de la
voisinage et de la coopération mutuellement béné- République démocratique d'Afghanistan et l'Union
tique, en vue de mettre aupoint des accords prévoyant, soviétique.
d'une part, l'interdiction de toutes les activités hostiles
àpartir du territoire d'un Etat contre l'autre, et d'autre 45. Troisièmement, le Pentagone, ce haut lieu de
part, l'octroi des facilités pour le retour sans entrave l'impérialisme, a besoin d'un prétexte pour justifier
des réfugiés afghans dans leurs foyers. ses efforts visant à saper la détente, ~ susciter la

guerre fioide, à accélérer la course aux armements
38. A ce sujet, le Gouvernement afghan a déclaré, et à renforcer sa présence militaire dans la région de
dans le cadre d'une amnistie générale, qu'il assurera l'océan Indien et du golfe Persique, d'où son oppo-
aux Afghans qui se trouvent temporairement au sition à la convocation de la Conférence internatio-
Pakistan et en Iran l'immunité et le libre retour dans nale sur l'océan Indien, en vue de la mise en œuvre
leurs foyers et leur garantira la sécurité, le libre choix de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone
de domicile et toutes les conditions qui leur permet'- cie paix [résolution 2832 (XXVI)].
tront de participer à la vie économique et politique.
Mais, en fait, le rapatriement volontaire et pacifique 46. Enfin, les milieux impérialistes veulent détour~
de ces réfugiés est empêché par certains milieux ner l'attention de l'opinion internationale des autres
qui veulent les utiliser contre le nouveau régime questions brûlantes d'actualité, notamment au Moyen-
démocratique de l'Afghanistan. A ce propos, il con- Orient où ils aident les Sionistes à réprimer le peuple
vient de signaler à l'attention de l'Assemblée que, arabe palestinien et à agresser le Liban et les autres
depuis quelques années, ces milieux, financés par pays arabes; en Afrique australe où ils aident le régime
la Central Intelligence Agency des Etats-Unis [CIA] raciste de Pretoria à perpétuer sa politique crimi-
et les services spéciaux chinois, se sont spécialisés neIle d'apartheid, à continuer son occupation illé-
dans l'entraînement et la formation de mercenaires gale de la Namibie et à perpétrer des actes d'agression
recrutés parmi les réfugiés en détresse, souvent contre les Etats africains de pr~mière ligne; et en
avec la complicité des autorités des pays de premier Amérique latine où ils aident les régimes dictato-
accueil, aux fins de sabotage et de sape contre leur riaux décadents à réprimer les masses populaires.
pays d'origine. 47. Malgré tous ces obstacles, il est cependant
39. Ces propositions constructives, réalistes et encourageant de constater que les négociations ont
pleines de bonne volonté du Gouvernement afghan pu être engagées entre les Ministres des affaires
sont restées sans écho. Le Gouvernement afghan étrangères de l'Afghanistan et du Pakistan, à Genève,
a maintes fois réaffirmé son désir de pàrvenir à une aumois de juin dernier, sous les auspices de M. Diego
solution politique de la situation autour de l'Afgha- Cordovez, n.présentant personnel du Secrétaire
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général. Les résultats de ces négociations sont quali
fiés de positifs et constructifs par les deux parties.
A ce sujet, ma délégation tient à rendre hommage au
Secrétaire général et à son représentant personnel
pour les efforts déployés pour faciliter les négocia
tions entre les parties intéressées afin d'aboutir à
une solution politique.
48. Notre devoir à tous est d'encourager les parties
à maintenir l'impulsion acquise dans le processus
diplomatique, en vue de parvenir à un règlement
global qui servirait de base à l'instauration de rela
tions de bon voisinage et de coopération entre l'Afgha
nistan et ses voisins et au renforcement de la paix et
de la sécurité dans la région.
49. Le projet de résolution A/37/L.38, par son
caractère unilatéral, son manque d'objectivité et de
réalisme, va à l'encontre de cet objectif. Son adop
tion, loin de contribuer aU rapprochement entre les
parties, ne ferait au contraire qu'aviver la méfiance
et les passions, ce qui, en fm de compte, complique
rait davantage la solution politique. Par conséquent,
ma délègation votera contre ce projet de résolution.
50. M. OULD SIDI AHMED VALL (Mauritanie)
[interprétation de l'arabe] : La Mauritanie suit avec
une profonde inquiétude la situation en Afghanistan,
non pas en raison des liens religieux et historiques
qui nous unissent au peuple afghan musulman, mais
en raison de l'intérêt que nous portons aux principes
qui ont été violés du fait de l'invasion d'un pays indé
pendant, pacifique et non aligné par des forces étran
gères. La Mauritanie, comme la plupart des pays
représentés à l'Organisation des Nations Unies,
croit fermement ala nécessité de respecter la souve
raineté et l'indépendance des pays, notamment des
pays neutres et non alignés.
51. Ma délégation a étudié le rapport du Secrétaire
général et, bien que nous nous félicitions des entre
tiens qui ont eu lieu, nous observons avec préoccu
pation la stagnation de la situation et l'incapacité de
parvenir à une solution politique de la situation en
Afghanistan.

52. L'augmentation constante du nombre de réfugiés
Jonne une idée de l'importance des problèmes qui
se posent au courageux peuple afghan et des souf
frances et du traitement indigne qui lui sont infligés.
La République islamique de Mauritanie comprend
les problèmes qui se posent aux pays voisins de
l'Afghanistan en raison de l'afilux des réfugiés et
de la menace constante contre la paix et la sécurité
internationales présente à leurs frontières. Le (Jou
vernement de mon pays encourage les Etats et les
organisations internationales à poursuivre leurs opé
rations de secours humanitaire pour adoucir les souf
frances des réfugiés afghans.. .
53. Mon pays a suivi de près la situation en Afgha
nistan et nous avons toujours encouragé les décisions
constructives adoptées par l'Organisation de la Con-

. férence islamique et le mouvement des pays non
alignés dans le but de parvenir à une solution politique
équitable. La solution politique que nous envisageons
doit se fonder sur les principes suivants : première
ment, maintien de l'intégrité territoriale, de la souve
raineté, de l'indépendance politique et du caractère
non aligné de l'Afghanistan; deuxièmement, droit
du peuple afghan musulman à décider de son système

de gouvernement et à choisir en toute liberté son
système économique, politique et social; troisième
ment, retrait des troupes étrangères du territoire
afghan; et, quatrièmement, coopération de toutes
les parties dans le but de créer un climat permettant
le retour volontaire des réfugiés dans leur pays dans
la dignité et la sécurité.
54. En terminant, nous aimerions dire combien
nous nous félicitons des efforts du Secrétaire général
pour parvenir à une juste solution de ce conflit.
55. M. ZHULATI (Albanie) [interprétation de
l'anglais] : Cela fait près de trois ans que l'indomp
table peuple afghan mène un combat difficile mais
juste pour sa libération et son indépendance nationale
contre une superpuissance impérialiste, l'Union
soviétique. Les impérialistes soviétiques ont envahi
militairement et attaqué de façon barbare leur petit
voisin pour l'absorber et réaliser leurs visées néo
colonialistes, hégémonistes et expansionnistes en
Asie, en particulier dans la région du golfe Persique.
Dans son rapport présent~ l'an dernier au VIlle Con
grès du Parti travailliste albanais, M. Enver Hoxha,
leader du peuple albanais, signalait ce qui suit:

"L'Afghanistan a marqué le début de la grande
marche du social-impérialisme .soviétique vers le
sud, où ron trouve les plus 8randes ressources
énergétiques mondiales et les carrefours straté
giques les plus importants et les régions où les
plus violentes rivalités impérialistes se heurtent de
front."

56. TI est donc bien clair que l'invasion de l'Afgha
nistan par l'Union soviétique n'est pas due au hasard,
mais constitue au contraire un crime grave contre les
peuples, la paix et la sécurité mondiales. Les quartiers
généraux politico-militaires du sociaux-impérialisme
ont prévu et organisé cette invasion et en ont choisi
le moment avec soin. Comme par le passé, les pré
tendues raisons invoquées par les social-impéria
listes pourjustifierleuragression ne trompentpersonne.

57. L'aggravation et la poursuite de l'agression
soviétique en Afghanistan prouvent clairement que
le social-impérialisme soviétique, comme l'impéria
lisme des Etats-Unis, représente un grave danger pour
la liberté et l'indépendance des peuples du monde.
L'usage brutal des forces armées constitue la prin
cipale caractéristique de la politique hégémoniste et
expansionniste de l'Union soviétique. Agissant sur
la base dé leur position de superpuissançe et impré
gnés de l'esprit de chauvinisme panrusse, les sociaux
impérialistes soviétiques ne tiennent aucun compte
des intérêts et des droits légitimes des peuples des
autres pays. Ds s'arrogent le droit de procéder à une
agression armée, d'occuper et de maintenir sous leur
joug différentes régions, allant jusqu'à expatrier des
millions de personnes de leurs propres foyers.
58. Les sociaux-impérialistes parlent haut et trom
peusement des droi!s des peuples, de leur autodé
termination et du principe du non-recours à la force
dans les relations internationales, ainsi que d'autres
principes semblables bien connus. Ici même, à l'Or
ganisation des Nations Unies, ils jouent les grands
défenseurs des principes alors qu'en fait il ne s'agit
que -de spéculation hypocrite, déguisée en socialisme.
Ds ont l'hypocrisie de se faire passer pour les défen
seurs de la paix, de la sécurité mondiale et de l'amitié
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entre les peuples. Mais leur agression contre l'Afgha
nistan, leur occupation militaire de ce pays, les crimes
qu'ils ont commis et qu'ils continue11t de commettre
contre ce peuple qui a tant souffert font tomber le
masque. Ils sont de plus en plus condamnés par l'opi
nion publique en tant qu'agresseurs impérialistes. Peu
importe ce qu'ils font, et même s'ils se conforment
à des usages diplomatiques et politiques et utilisent
des slogans trompeurs et une vaste propagande, les
sociaux-impérialistes soviétiques ne peuvent pas
masquer le fait qu'ils ont entrepris une agression
armée de nature fasciste, qu'ils ont causé et causen~
encore des souffrances et des dommages immenses au
peuple afghan.

59. Contrairement à ce que disent les soci aux-impé
rialistes soviétiques et leurs marionnettes, la situation
en Afghanistan n'a pas changé. L'Afghanistan n'est
pas devenu calme ou stable comme ils le proclament
à grands cris. En Afghanistan, les sociaux-impérialis
tes soviétiques ont renforcé leur armée d'occupation
en la dotant de techniques militaires perfectionnées
et l'ont numériquement accrue. Ils ont transformé
l'Afghanistan en un terrain d'essais pour leurs armes,
leurs tactiques et leurs méthodes de guerre dans le
but d'entreprendre des agressions contre d'autres
peuples. Ils prolongent continuellement leurs routes
stratégiques et aériennes reliant l'Union soviétique
à l'Afghanistan. Ils construisent de nouvelles lignes
de chemin de fer pour leur profit personnel et ont
installé de nouvelles bases militaires dans le pays.

60. Le régime quisling de Kaboul, sous le diktat
de Moscou, promulgue de nouvelles lois pour mili
tariser le pays, pour accroître les effectifs des forces
armées en y enrôlant de force de jeunes Afghans.
Les forces d'invasion soviétiques, de concert avec
celles de l'armée afghane quisling, ont de plus en plus
recours à la viol~nce et à la répression contre les
villages et les villes d'Afghanistan atm d'y instaurer
leur contrôle dans le but de juguler la résistance popu
laire. La violence et la terreur ne font qu'accroître la
haine du peuple afghan. Différentes nouvelles qui
nous parviennent d'Afghanistan montrent que les
forces de la résistance continuent de porter des coups
toujours plus durs aux troupes d'invasion soviéti
ques et des mercenaires afghans. La guerre nationale
de libération du peuple afghan et sa résistance ont
placé les envahisseurs étrangers dans une situation
politique et militaire difficile. Ils essaient par tous les
moyens et par la violence de réprimer la résistance
afghane, exactement comme l'avaient fait les impé
rialistes des Etats-Unis dans leur agression contre
le Viet Nam en appliquant la même politique Je la
terre brûlée. En même temps, ils essaient de tempérer
le dégoût qu'éprouvent les peuples dans le monde
en recourant à divers moyens et subterfuges et en
tentant d'imposer au peuple et aux combattants
afghans une solution artificielle qui les contraindrait
à demeurer sous le joug du Kremlin.

61. La tragédie du peuple afghan est également une
conséquence de la rivalité et des intrigues des super
puissances Llpérialiste'-'\ - les Etats-Unis d'Amé
rique, l'Union soviétique et la Chine - pour acquérir
des zones d'influence et d'intervention en Asie. Cette
tragédie montre le prix élevé que doit payer le peuple
du fait des intrigues des superpuissances impérialistes

et de la trahison des forces réactionnaires internes qui
font le jeu des ennemis impérialistes et sociaux -impé-·
rialistes.

62. Par leurpropagande, les superpuissances essaient
de tromper les peuples, de leur imposer de prétendues
solutions et règlements conformes à leurs intérêts
hégémoniques, ce qui entraîne dans un seul pays ou
dans différentes régions du monde des situations
dangereuses et de sérieux problèmes.

63. C'est à cette fin qu'on utilise maintenant la
question de l'Afghanistan. Les Etats-Unis d'Amé
rique et l'Union soviétique n'hésitent pas à s'accuser
mutuellement afm de justifier leurs agressions mili
taires contre les peuples. C'est ainsi que l'impéria
lisme des Etats-Unis a agi lorsque l'Union soviétique
a déclenché son agression en Afghanistan, et c'est
ainsi que l'Union soviétique agit aujourd'hui contre
les Etats-Unis d'Amérique en les accusant d'encou
rager et d'appuyer l'agression sio' '3te contre le Liban.

64. L'opinion publique mondiale sait très bien
quel bénéfice les deux parties veulent tirer de tels
désaccords. Elle sait comment, conformément à

. leur position hégémonique, elles fomentent des com
plots et exploitent ces situations. Bien que les impé
rialistes des Etats-Unis s'élèvent contre l'agression
de l'Union soviétique en Afghanistan, les impéria
listes des Etats-Unis n'ont pas hésité à entreprendre
une agression militaire contre l'Iran. Ce sont eux
qui ont incité Israël à commettre une agression fas
ciste contre le Liban et qui l'ont appuyée.

65. En se présentant comme un "bon ami" des
peuples arabes, le social-impérialisme soviétique se
sent d'autant plus à l'aise par rapport à l'Afghanistan
que l'agression contre le Liban se voit maintenant
accorder la première place de l'ordre du jour. La
création de telles situations donne aux superpuis
sances la possibilité de reléguer dans le passé les
actes d'agression commis contre les peuples et de
chercher à fomenter des complots dans d'autres
régions, pour leur propre bénéfice, et même de com
mettre des nouvelles agressions contre les peuples.
Après chaque agression armée contre les peuples,
les superpuissances sont mises en appétit pour de
nouvelles agressions. C'est pourquoi la situation
dangereuse qui règne dans la région du Moyen-Orient
et dans le golfe Persique, à la suite des agressions
commises par les deux superpuissances, risque
d'entraîner encore d'autres actes d'agression. Aussi
devons-nous être vigilants et nous opposer fermement
à la politique d'agression des deux superpuissances.

66. La délégation de la République populaire socia
liste d'Albanie tient à exprimer, une fois encore, la
solidarité du peuple albanais avec la guerre de libé
ration nationale du peuple afghan et condamne vigou
reusement la poursuite de cette agression et l'occu
pation soviétique du territoire afghan. Nous sommes
tout à fait convaincus qu'endernière analyse lasolution
réelle de la question afghane dépend et dépendra de
la lutte de libération nationale du peuple afghan q",ü
jouit de l'appui et de la solidarité de tous les peuples
épris de paix et de progrès du monde entier. Chaque
jour, l~ cours que prennent les événements dans ce
pays nous renforce dans notre idée que la vraie solu
tion de la question afghane ne saurait venir des idées
et des plans que renferme le prétendu règlement
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politique de ce problème, puisqu'il n'est en réalité
que le jeu des deux superpuissances dans cette région
du monde.
67. Nous tenons, une fois encore, à dire que l'inva
sion de l'Mghanistan doit être énergiquement con
damnée et que nous devons appuyer la difficile guerre
que mène le peuple afghan contre les complots et les
calomnies de l'Union soviétique et des autres ennemis
du peuple afghan.
68. M. LOGOGLU (Turquie) [interprétation de
l'anglais]: Le peuple et le Gouvernement turcs
éprouvent une profonde inquiétude devant les mal
heurs du peuple afghan et l'impasse continue dans
laquelle se trouve la situation en Mghanistan. La lutte
et les souffrances à l'intérieur du pays demeurent.
Les réfugiés continuent de fuir en grand nombre le
pays, pour se rendre en particulier au Pakistan et en
Iran, pays voisins. C'est là une grave menace pour
l'équilibre régional. Les conséquences de cette situa
tion pour la paix et la sécurité internationales sont
sérieuses et le danger qu'elles présentent est plus
imminent aujourd'hui qu'il ne l'était il y a trois ans.
Voilà pourquoi il est d'une importance vitale de trou
ver une solution politique au problème afghan.
69. Presque trois ans déjà se sont écoulés depuis
que l'Mghanistan a été victime d'une intervention
militaire extérieure de grande envergure. Comme
les événements qui ont suivi l'ont montré, l'objectif
essentiel de cette intervention était d'asservir le
peuple afghan et de l'empêcher d'exercer sont droit
à l'autodétermination. Toutefois, l'expérience de
ces trois dernières années a clairement fait apparaître
que le peuple. afghan n'abandonnera pas son droit ina
liénable de décider lui-même de son propre avenir
et de sa façon de vivre.
70. En dépit de la présence active et toujours crois
sante de troupes étrangères dans son pays et des
difficultés très graves qu'il connaît, le peuple afghan
est plus déterminé que jamais à défendre sa liberté
et ses droits. Nous souhaitons vivement que les souf
frances infligées au peuple fraternel d'Mghanistan
cessent bientôt grâce à un règlement durable des
problèmes dont souffie son pays.

71. L'un des aspects les plus tragiques de la situa
tion en Mghanistan est l'accroissement incessant du
nombre des réfugiés afghans. Beaucoup d'entre eux
se trouvent aujourd'hui dans différentes parties du
monde. L'Iran a accueilli des centaines de milliers
d'Mghans. Mais c'est le Pakistan qui, avec près de
3 millions de réfugiés afghans, porte le plus lourd
fardeau de cette tragédie. Les Mghans qui ont dû
fuir leur pays en raison des conditions qui y règnent
aujourd'hui représentent la plus grande communauté
de réfugiés au monde. Nous ne pouvons même pas
donner une idée ici des souffrances endurées par ces
réfugiés et des graves problèmes auxquels· 1Is sont
confrontés et continueront de l'être à l'avenir.

·72. La présence de millions de réfugiés crée des
difficultés très grandes pour l'économie et la société
du Pakistan et exerce une influence défavorable sur
les relations de ce pays avec son voisin, l'Mghanistan.
L'Iran porte également un lourd fardeau à cet égard.
Nous nous félicitons des efforts accomplis par le
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfu
giés afin. ~'alléger les souffrances de ce malheureux

peuple. Nous notons également avec une profonde
gratitude les sacrifices que le peuple et le gouverne
ment frères du Pakistan ont consentis pour secourir
les réfugiés afghans.

73. Il est primordial que la communauté interna
tionale continue de -fournir une aide humanitaire
aux réfugiés afghans. L'absence d'un règlement du
problème afghan ne réduit en aucune façon la néces
sité d'aider les réfugiés; à notre avis, il ne fait que
souligner l'urgence et la nécessité pour la famille des
nations de s'acquitter de cette obligation de carac
tère humanitaire.

74. Le problème des réfugiés, de même que d'autres
aspects et dimensions de la question afghane, ne sera
résolu que lorsqu'on parviendra à un règlement poli
tique négocié. Les événements qui se sont produits
au cours des trois années écoulées dans ce pays mon
trent qu'aucune solution militaire ne saurait être
imposée ou obtenue là-bas.

75. Les opérations militaires ne semblent vouées
à aucune conclusion en dépit de leur coût élevé.
C'est pourquoi nous avons dès le début demandé
qu'il soit procédé à un règlement politique du pro
blème au moyen de négociations: C'est uniquement
sur cette base qu"i1 sera possible de parvenir à une
solution durable de la question afghane, qui reflé
terait dûment les préoccupations légitimes des parties
intéressées.

76. Nous avons déjà, à maintes occasions et devant
l'Assemblée, énoncé les principaux éléments qui,
selon nous, favoriseraient un règlementjusteet durable
du problème afghan. Le retrait de toutes les troupes
étrangères de ce pays est certainement la pierre angu
laire de toute solution. La souveraineté, l'intégrité
territoriale, l'indépendance politique et le statut non
aligné de l'Mghanistan doivent être préservés et
respectés. Le peuple afghan doit être hore de décider
de la forme de son gouvernement et de choisir son
genre de vie sans ingérence et sans contrainte exté
rieures. Un autre élément revêtant une signifICa
tion cruciale est la création des conditions qui per
mettraient aux réfugiés afghans de retourner dans leur
pays en toute sécurité et dans l'honneur.

77. La Charte des Nations Unies contient les prin
cipes qui devraient guider les parties dans la recherche
du règlement politique négocié pour parvenir à l'issue
souhaitée.

78. Depuis l'examen à la trente-sixième session de
la situation en Mghanistan par l'Assemblée générale,
de nouveaux efforts ont été entrepris dans la recherche
d'une solution. Le Secrétaire général, par l'inter
médiaire de son représentant personnel, a poursuivi
des entretiens indirects avec certaines des parties
principales intéressées. Ces contacts ont été consi
dérés constructifs et utiles. Chacun a pris note de ces
facteurs positifs à des degrés divers. Nous souhai
tons sincèrement que les efforts du Secrétaire géné
ral soient couronnés de succès et nous donnent des
raisons d'espérer de nouveaux progrès. Toute la
responsabilité et toute la charge de trouver une solu
tion au problème afghan ne peuvent être supportées
uniquement·par le Secrétafre géDéral. Pour réussir,
il doit pouvoir compter sur l'appui de tous et, plus
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important encore, il doit pouvoir compter sur la coopé- plaire, faisant le sacrifice de leur vie pour sauvegarder
ration des principales parties à la question de l'Mgha- l'indépendance et l'intégrité territoriale de leur pays.
nÎstan. 85. L'intervention soviétique en Mghanistan est
79. Nous devons également rappeler les initiatives inadmissible et inacceptable pour la crédibilité et le
prises par d'autres organisations concernant la situa- prestige des Nations Unies. Elle est grave, lourde de
tion en Mghanistan. L'Organisation de la Conférence conséquences en raison du rang de l'agresseur, une
islamique joue à cet égard un rôle important et jouit des plus grandes puissances du monde, et de l'impor-
de notre plein appui. Le Conseil européen a égale- tance des responsabilités qui lui incombent en sa
ment avancé des idées constructives en juin 19814 , qualité de membre permanent du Conseil de sécu-
qui, selon nous, demeurent pertinentes et utiles. rité. Elle est dangereuse, de 'surcroît, parce qu'elle
Nous suivons également avec intérêt les efforts entre- constitue une menace à la paix et à la sécurité inter..
pris par le mouvement des pays non alignés. Toutes nationales et porte en elle-même les risques d'L'.ne
les voies d'une solution honorable en Mghanistan guerre généralisée dans cette partie du monde. Elle
doivent rester ouvertes. est dangereuse parce qu'elle n'est pas un cas isolé ni

un fait du hasard. Elle procède d'une vision globale
80. La situation en Mghanistan demeure critique du monde contemporain, basé sur le primat de la
et le besoin d'un règlement politique est urgent et force, de la puissance, et fait partie d'une stratégie
impérieux. Bien que certaines raisons d'espérer hégémoniste et expansionniste qui en découle, savam-
semblent se profiler à l'horizon, nous demeurons ment mise au point depuis la seconde guerre mon-
profondément préoccupés par la situation qui sévit diale. Elle porte témoignage d'une volonté délibérée
actuellement en Mghanistan. La paix et la stabilité de domination et d'asservissemeut. au nom d'une
doivent être rétablies dans ce pays par des moyens idéologie qui prétend soutenir la libération sous toutes
honorables, car la vaillante nation afghane ne mérite ses formes. L'histoire des 20 dernières années est
rien de moins. Nous espérons qu'en apportant notre émaillée de nombreux cas, on ne peut plus éloquents,
plein appui au projet de résolution dont l'Assemblée de la politique interventionniste de l'Union soviétique
générale est saisie nous contribuerons à cet objectif. dans les affaires intérieures des Etats, qui démontrent
81. M. KIBANDA (République centrafricaine): à suffisance sa propension au recours à la force dans
Imaginez l'Mghanistan, un havre de paix dans une le règlement des conflits internationaux.
région agitée, situé au carrefour de grands courants 86. Hier en Hongrie et en Tchécoslovaquie, aujour-
de pensées morales et philosophiques qui ont impré- d'hui en Mghanistan, demain, peut-être, en d'autres
gné l'humanité depuis les temps immémoriaux, pays points du globe, insidieuseicietlàdans ses manœuvres,
qui a fait du concept du non-alignement un volet l'Union soviétique continuera d'appliquer cynique-
déterminant de sa politique étrangère, ne nourrissant ment cette politique, qui est une violation flagrante
aucune ambition annexionniste ni expansionniste, des principes et des buts de la Charte des Nations
réveillé brusquement, un beau matin, envahi par les Unies _ dont elle est l'un des prestigieux signa-
troupes d'une armée étrangère -l'une des plus taires _ qui ont inspiré sa vocation et lui ont insuIDé
puissantes du monde - ses principaux dirigeants sa philosophie mondialiste. C'est pourquoi l'Assem-
arrêtés, emprisonnés ou assassinés, et vous com- blée générale doit prendre ses responsabilités en
prendrez les profondes inquiétudes de la République rejetant cette politique et en condamnant sans appel
centrafricaine. tout acte attentatoire à la paix et à la sécurité inter-
82. Imaginez un Etat Membre de l'Organisation nationales.
des Nations Unies, dont la souveraineté, l'indèpen- 81. Pour nous, pays et peuples en développement,
dance et l'intégrité territoriale - principes sacrés sans puissance militaire, le mouvement des pays non
inscrits dans la Charte des Nations Unies - sont alignés est un rempart contre les appétits gloutons des
violés et foulés aux. pieds, sans le moindre scrupule, grandes puissances qui divisent le monde, nous met-
par un autre Etat Membre, qui de plus est membre tant à l'abri de leur lutte hégémonique. Pour nous,
permanent du Conseil de sécurité dont la charge le non-alignement constitue un équilibre dans l'échi-
première est de maintenir la paix et la sécurité inter- quier mondial. Pour nous, pays membres, la paix est
nationales, et vous saisirez les sérieuses préoccupa- synonyme de liberté, de justice et de solidarité-
tions des Nations Unies. Alors, vous apprécierez collectives et universelles - et de développement,
mieux à sa juste valeur la signification profonde de dont la finalité est le bien-être social. A ce titre, la
ces inquié~udes et de ses préoccupations. portée de son action est globale et non sélective; elle
83. Telle apparaît, dégagée dans ses grandes lignes, implique des actions de toutes sortes, qui concourent

à sa création et à son maintien et déterminent notre
la tragique situation qui prévaut actuellement en attitude. La paix, c'est aussi le strict respect de la
Mghanistan et que l'Assemblée générale examine souveraineté et de l'indépendance de chaque Membre
pour la quatrième fois consécutive. de la grande famille des Nations Unies. Elle doit
84. En examinant cette situation, nous ne pouvons servir de sève nourricière à notre foi en l'avenir du
effacer de notre vision le sombre tableau de ces fdes destin de l'humanité et à notre conviction de contri-
ininterrompues de civils afghans en quête d'un abri buer efficacement à tout effort visa:.:.t à son instau-
et de la liberté, fuyant leur patrie et leurs foyers devant ration et à sa garantie, dans le cadre d'une respon
le rouIea)J compresseur meurtrier de l'armée sovié- sabilité collective. C'est pourquoi tous les pays non
tique. Nous ne pouvons oublier, non plus, les images alignés doivent, dans un élan de solidarité et dejustice,
poignantes de ces villages bombardés, des hommes, désapprouver et condamner l'intervention soviétique
des femmes et des enfants tués, de ces braves patriotes en Afghanistan. Un silence serait complice et encou
qui combattent l'envahisseur avec un héroïsme exem- ragerait l'agresseur désigné par une métaphore sur·



1451

t

t
1

l

..
'",-

i
!
1

1:
Il
!

1

1

,i
1

li
Il
,1

Il
'I

Il
li
l'
11

Il
II

[i
,1

~I
1
1'1

prenante, qui tranche nettement avec la rhétorique
habituelle. La vocation du non-alignement de l'Afgha
nistan doit être respectée et maintenue à tout prix.
Elle est un gage éloquent de son indépendance, de
sa souveraineté et de son intégrité territoriale, acquises
au prix de mille sacrifices.
88. Depuis deux ans que l'Assemblée générale
examine la tragique situation en Afghanistan, elle a
déjà adopté de nombreuses résolutions et décisions
qui visent toutes au retrait des troupes soviétiques,
à la libre expression du droit du peuple afghan à choisir
son système politique, économique et social sans
ingérence extérieure, afin d'aboutir à une solution
politique définitive, juste et durable. En adoptant ces
résolutions, l'Organisation des Nations Unies a
voulu implicitement réaffirmer son rôle de gardienne
de la paix et de la sécurité internationales, en rejetant
le recours à la menace ou à l'emploi de la furce dans
les relations int~rnationales, conformément aux
principes et aux buts de la Charte - un verdict cin
glant, sans appel.
89. Malgré l'adoption de toutes ces résolutions,
l'Union soviétique occupe encore rAfghanistan. La
guerre continue de faire rage sur le terrain, causant
de nombreuses pertes de vies humaines et d'innom
brables destructions. Les villages sont bombardés
quotidiennement, détruits et rasés.
90. Face à l'agression, à l'invasion et à l'occupa
tion soviétiques, face à une puissante armée dotée
du matériel militaire et stratégique le plus moderne
et le plus sophistiqué, face à une armée aguerrie,
quelques patriotes afghans mènent une lutte dispro
portionnée et acharnée contre l'occupant et l'enva
hisseur, afin de préserver la souveraineté et l'indé
pendance de leur pays, apportant ainsi une fois de
plus le témoignage de l'invincibilité du combat pour
la liberté. La détermination et l'héroïsme de ces
patriotes forcent l'admiration.
91. Le lourd tribut que paie le peuple afghan pour
la libération de son territoire est assurément la preuve
éloquente de son refus catégorique d'accepter l'asser
vissement et la domination soviétiques. Dès lors,
affirmer que l'Union soviétique est intervenue en
Afghanistan à la demande du peuple est une super
cherie grotesque. L'Union soviétique doit retirer
ses troupes d'Afghanistan.

92. La République centrafricaine, terre de dialogue
et de coopération, est opposée fermement et résolu
ment au recours, à l'emploi ou à la menace de la force
dans les relations intemationales,je l'ai dit plus d'une
fois, ici même, et je le répète encore. Mon pays prend
part à ce débat pour s'associer, dans l'esprit de concer
tation et de ferveur qui caractérise l'Organisation, à
ces Etats qui font des nobles idéaux de la Charte le
fondement de leur politique extérieure, afin de désap
prouver tout acte attentatoire aux buts et aux prin
cipes des Nations Unies.

93. La garantie de la paix et de la sécurité mondiales
ne doit pas être l'exclusivité de quelques EtatS' Mem
bres prvilégiés de l'Organisation ni d'un club quel
conque. C'est l'affaire de tous et nous sommes tous
concernés. Tel est le sens de la position que ma délé
gation adoptera vis-à-vis du projet de résolution dont
nous sommes saisis. Elle votera en conséquence en
sa faveur.

94. M. YONDON (Mongolie) [interprétation du
russe] : Je voudrais dire combien la délégation mon
gole regrette que l'Assembléegénérale ait été entraînée
~ne fois de plus dans une entreprise de mauvais aloi
a propos de ce qu'on appelle la "question de la situa
tion en Afghanistan". La discussion de cette question
qui, malgré les objections claires et répétées du Gou
vernement de la République démocratique d'Afgha
nistan, a été imposée à l'Assemblée, ne saurait être
vue autrement que comme une ingérence directe dans
les affaires intérieures decetEtat souverain, non aligné
et Membre de plein droit de l'Organisation des Nations
Unies. Les miiieux impérialistes et hégémonistes
avaient besoin de cette discussion uniquement pour
déformer la vérité en ce qui concerne les changements
sociaux et politiques intervenus en Afghanistan et
pour empêcher le peuple afghan de régler ses propres
affaires et pour détourner l'attention publique de leurs
activités agressives en Asie du Sud-Ouest.

95. Notre délégation estime qu'en entraînant l'Orga
Illsation des Nations Unies dans une discussion futile
de la prétendue question de l'Afghanistan, comme
le montre l'expérience déjà acquise lors de discus
siom; antérieüfes, on ne fait qu'entraver davantage
le règlement politique juste de la situation qui s'est
créée autour de l'Afghanistan. Cela ne pourra égale
ment que porter préjudice à l'autorité de l'Organi
sation.

96. En fait, la situation en Afghanistan ne concerne
que le peuple afghan. Ce peuple, il y a quatre ans,
a fait un choix historique en effectuant sa révolution
nationale démocratique en avril 1978. Le peuple
afghan a donc été en mesure de se libérer de rarbi~

traire, de l'oppression et de l'exploitation et de s'en
gager sur la voie du développement libre et démo
cratique.

97• Le Gouvernement et le peuple de la Mongolie
se félicitent vivement de la victoire de la révolution
d'avril en Afghanistan et des mesures qui ontété prises
par la suite par la République démocratique d'Afgha
nistan pour défendre et renforcer les cf'nquêtes révo
lutionnaires du peuple afghan.

98. A la lumière de l'intervention du représentant
de l'Afghanistan, M. Zarif [78e séance], on peut voir
clairement que des changements politiques, écono
miques et sociaux importants s'effectuent dans ce
pays et qu'ils ont une influence très favorable sur
la reconstruction démocratique de la société afghane
et sur l'élévation du niveau de vie de la population.
L'économie de la République démocratique d'Afgha
nistan se développe avec succès, et la :,lroductivité
dans l'industrie, l'agriculture et le commerce ex~

rieur s'accroît sans cesse. La situation des travail
leurs s'améliore très rapidement et leurs salaires ont
considérablement augmenté. Au cours de la réforme
agraire, plus de 300 000 familles d'agriculteurs n'ayant
pas ou ayant peu de terres ont reçu gratuitement des
terres et près de 800 000 familles d'agriculteurs .ont
été exemptées de leur dette fiscale. Dans un pay§ où
tout récemment la majorité de la population était
analphabète, des résultats considérables ont été
obtenus dans la lutte pour le développement de l'en
seignement, de la science et de la culture.

99. Le peuple mongol, qui entretient avec le peuple
afghan des liens étroits d'amitié et de solidarité, se
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félicite sincèrement des succès de ce peuple dans
l'édification d'une vie nouvelle.

100. Naturellement, les succès de l'Afghanistan
démocratique auraient été beaucoup plus grands si
une guerre cruelle et non déclarée ne lui avait pas
été imposée de l'extérieur.

101. Personne n'ignore que les forces impérialistes
se sont donné pour objectif d'écraser la révolution
d'avril et de briser lavolonté du vaillant peuple afghan
de parvenir à la liberté et au progrès social.

102. En commettant leur agression armée contre
la République démocratique d'Afghanistan, les impé
rialistes utilisent comme instruments fidèles les anciens
féodaux et les exploiteurs afghans qui ont été rejetés
par la vague révolutionnaire. Dans plus de 80 camps
spéciaux situés sur le territoire du Pakistan, des
bandes contre-révolutionnaires afghanes reçoivent
une instruction pour mener des activités subversives
contre la République démocratique d'Afghanistan.
Ces bandes reçoivent de plus en plus d'armes moder
nes, s'infiltrent continuellement en Afghanistan et
empêchent le peuple afghan de vivre et de travailler
dans le calme. Elles pillent, tuent et terrorisent la
population paisible. En raison de ces agissements,
comme la presse l'indique, au cours de ces quatre
dernières années, plus de 1500 écoles, des centaines
de ponts, d'entreprises et de maisons ont été détruits
en Afghanistan.

103. La récente décision du Sénat des Etats-Unis
d'accroître l'aide militaire et financière aux contre
révolutionnaires afghans est une nouvelle preuve de
la politique agressive du Gouvernement de Washing
ton dans la poursuite ~t l'escalade de la guerre non
déclarée contre la République démocratique d'Afgha
nistan, ce qui fait partie de la stratégie globale du
renforcement de la domination américaine sur le
monde.

104. Les milieux impérialistes utilisent toute une
série de moyens de propagande et de méthodes de
guerre psychologique pour déformer la vérité sur les
événements qui se déroulent autour de l'Afghanistan,
pour calomnier la révolution d'avril et pour présenter
sous un fauxjour l'aide que l'Union soviétique accorde
au peuple afghan. li est tout àfait évident que lapropa
gande impérialiste, quelque déchaînée et artificielle
qu'elle soit, ne saurait tromper l'opinion publique
mondiale et contraindre le peuple afghan à aban
donner la voie du progrès social qu'il a choisie.

105. La délégation mongole partage entièrement
l'opinion selon laquelle la seule raison de la tension
autourde l'Afghanistan est l'ingérence \"mmgère cons
tante dans ses affaires intérieures. Par conséquent, il
n'est que normal que seule la cessation de toutes les
formes d'ingérence permettra d'assurer un règlement
juste de la situation qui s'est créée autour de l'Afgha
nistan.

106. Le Gouvernement de la République populaire
mongole estime que la base la plus réaliste de ce
règlement et de la normalisation des relations entre
rAfghanistan et ses voisins réside dans les proposi
tions constructives avancées par le Gouvernement
de la République démocratique d'Afghanistan le
15 mai 198()2 et le 24 août 19813.

107. La République démocratique d'Afghanistan
propose de poursuivre des négociations directes
entre le Pakistan et l'Iran, au cours desquelles on
pourrait élaborer des accords mutuellement accep
tables sur la base des principes de bon voisinage, de
non-ingérence dans les affaires intérieures et de la
coopération mutuelle. Ces accords contiendraient
des engagements concret~ de la part des parties inté
ressées en ~e qui concerne l'inadmissibilité d'acti
vités militaires ou de toutes activités hostiles à partir
du territoire d'un pays contre un autre, ainsi que
rengagement de favoriser le retour volontaire dans
leur patrie des réfugiés afghans qui, pour différentes
raisons, se trouvent sur le territoire d'Etats voisins.
Mm d'assurer une solution globale, véritablement
durable, on a avancé l'idée que des Etats tiers, en
particulier l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques et les Etats-Unis d'Amérique, devraient jouer
le rôle de garants. Le Gouvernement de la République
démocratique d'Mghanistan fait ainsi montre cons
tamment d'un esprit de bonne volonté et de réalisme.
C'est grâce à cette position constructiv~ et flexible,
qui est indispensable lorsque des questiOnS politiques
aussi compliquées doivent être résolues, que des
contacts ont été rendus possibles. En fait, ils ont eu
lieu en juin de cette année, à Genève, entre les repré
sentants de l'Afghanistan et du Pakistan; ces con
tacts ont bénéficié des bons offices du représentant
personnel du Secrétaire général.

108. Ma délégation se félicite que cette série de
discussions ait été utile et que les deux parties aient
demandé que se poursuivent ces discussions. n est
évident que, pour que celles-ci soient couronnées de
succès, toutes les parties doivent faire preuve de
bonne volonté et d'une attitude positive. fi est égale
ment nécessaire que rien ne soit fait qui puisse com
pliquer le développement de ce processus. Cela est
extrêmement important, notamment lorsqu'il s'agit
d'une organisation qui fait autorité comme l'Orga
nisation des Nations Unies. De ce point de vue, il
faut remarquer en le regrettant que le projet de réso
lution présenté à l'Assemblée générale contient des
dispositions qui sont évidemment inacceptables pour
la principale partie intéressé~, la République démo
cratiq"le d'Afghanistan, et que, en fait, ce texte équi
vaut à une ingérence dans les affaires intérieures de
ce pays. L'adoption de ce projet de résolution ne
saurait aucunement contribuer à la recherche d'une
normalisation de la situation dans la région de l'Afgha
nistan. Bien au contraire, cela gênerait le dialogue
qui vient de s'engager entre les parties. Notre délé
gation s'oppose par conséquent au projet de réso
lution A/37/L.38.

109. Comme on le sait, la République populaire
mongole est fermement consacrée à la cause de la
paix et de la sécurité internationales. Elle a toujours
considéré - et considère - que le seul moyen
raisonnable de résoudre des différends entre Etats
est le dialogue et la négociation politiques, qui doivent
se dérouler dans un esprit de respect mutuel et de
non-ingérence dans les affaires intérieures de chacune
des parties en cause. La délégation mongole consi
dère que c'est précisément par ce moyen que l'on
arriyera à une solution juste et durable de la situation
qui s'est créée autour de l'Afghanistan et qui doit
être réglée.
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110. M. VRAALSEN (Norvège) Unterprétation
de l'anglai~] : La situation en Afghanistan est en
train de devenir l'une des questions inscrites en per
manence à l'ordre du jour de l'Assemblée générale.
Près de trois années se sont écoulées maintenant
depuis que les troupes soviétiques ont envahi l'Afgha
nistan. Malgré différents appels et rappels de l'Assem- .
blée générale, ces troupes restent encore délls le
pays. La lutte ~rmée continue en Afghanistan. n
est donc important que l'Assemblée fasse le point de
la situation dans ce débat, afin de faire de nouvelles
recommandations sur la manière dont le conflit devrait
être résolu.
111. L'invasion soviétique en Afghanistan a coûté
très cher. Avant tout, la continuation de l'occupa
tion et la résistance armée qu'elle a suscitée ont coûté
de nombreuses vies humaines. A moins qu'on ne
trouve une solution politique, le nombre de victimes
continuera proh~blement de s'élever. La continuation
du conflit a également entraîné beaucoup de souf
frances et de destruction dans la 30ciété afghane:
des millions de personnes ont fui leurs foyers pour
se réfugier dans I~s pays voisins, particulièrement
au Pakistan.

. - .
112. Le conflit en Afghanistan a également eu de
graves incidences sur la paix et la sécurité interna
tionales. n a causé davantage d'incertitude et de
déstabilisation dans l'une des régions qui peut devenir
l'une des plus explosives du monde. Ce conflit a eu
des effets graves et durables sur l'ensemble du climat
de coopération internationale et a nui au processus
de négo~~tion d'accords sur la limitation des armes,
qui est d'une importance vitale pour les efforts en vue
de faire cesser la course aux armes nucléaires. Les
relations Est-Ouest en générai ont beaucoup souffert.
Même ici, à l'Organisation des Nations Unies, nous
avons vu comment le conflit en Afghanistan affecte
les relations entre les grandes puissances, l'e qui
entrave aussi l'efficacité de toute l'Organisatior.

113. n est difficile pour le Gouvernement norvégien
de voir comment une occupation continue de l'Mgha
nistan pourrait être dans l'intérêt à long terme de
l'Union soviétique. Si l'on ne renouvelle pas les
efforts déployés afin d'arriver à une solution politique,
nous craignons que cette question ne reste longtemps
à notre ordre du jour, que ce conflit ne continue de
semer la discorde et l'acrimonie dans les relations
internationales.

114. Le Gouvernement norvégien demande instam
ment à l'Union soviétique de réfléchir sérieusement
aux effets positifs qu'aurait un règlement politique
en Afghanistan. Nous ne pouvons promettre que
tous les autres problèmes dans cette partie du monde
disparaîtraient. Toutefois, dans lme situation inter
nationale où presque tout le monde parle de crise - à
l'Organisation des Nations Unies, dans les relations
Est-Ouest et Nord-Sud, dans l'économie mondiale
et dans d'autres domaines -, à notre sens peu d'autres
événements auraient un effet plus positif sur l'e8pnt
de coopération et de compromis dont nous avons

. besoin pour surmonter ensemble ces crises.

11S. Nous avons déjà les grandes lignes fondamen
tales d'un règl~ellt politique. Nous les avons ici,
à l'Organisation des Nations Unies. Grâce au Secré
taire général et à son représentant pe~onnel pour

l'Afghar,istan, auxquels je voudfais rendre un hom
mage tout particulier, quatre points ont été défInis
comme étant au centre des efforts tendant à apporter
une solution politique au conflit en Afghanistan.
Ces éléments sont les suivants : le retrait des troupes
étrangères, la non-ingérence dans les affaires. inté
rieures des Etats, des garanties internationales de
non-ingérence et le retour volontaire des réfugiés
dans leurs foyers.

. .
116. Le Gouvernement norvégien demande ins
tamment à toutes les parties au conflit de saisir l'occa
sion des prochaines consultations avec le représen
tant personnel du Secrétaire générai pour renouveler
leurs efforts afin de trouver une solution au conflit
en Afghanistan dès que possible. La Norvège appuie
pleinement la mission importante du représentant
personnel du Secrétaire général.

117.. Pour conclure, je voudrais dire quelqueu mots
au sujet du problème des réfugiés. Environ 3 millions
de personnes ont maintenant fui le conflit et la guerre
pour se réfugier en Iran ou au Pakistan. A l'heure
actuelle, il s'agit là du plus grand et au plus grave
problème de réfugiés dans le monde. n représente
un énorme fardeau, social, économique et politique,
pour les pays qui reçoivent ces réfugiés. Le Pakistan,
qui en a reçu de loill le plus grand nombre, a été parti
culièrement touché par ce problème. Au nom du
Gouvernement norvégien, je voudrais rendre l n
hommage particulier à la manière dont le peuple et
le Gouvernement du Pakistan ont fait face à cette
situation. De même, je voudrais exprimer notre grati
tude et notre admiration aux organisations de secours
humanitaires qui tI?vaiIIent dans cette région, et en
particulier au Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés, pour leurs efforts afin d'atténuer
le sort des réfugiés.

118. Pour sa part, la Norvège a foumi plus de SO mil
lions de couronnes norvégiennes au titre de l'aide
humanitaire au cours des deux dernières années.
Mon gouvernement a l'intention de poursuivre et
d'augmenter cette assistance à ravenir.

lU. Cinéas (Haïti), vice-président, prend la pré
sidence.

119. M. TRUCCO (Chili) [interprétation de l'espa
gnol] : Le Chili s'est porté coauteur, avec 44 autres
nations, du projet de résolution A/37/L.38.

1~0. Depuis ce tragique mois de decembre 1979 où
les troupes de l'Union soviétiqu~ ont, avec leurs.
tanks et leur important potentiel de guerre, franchi
les frontières de rAfghanist:m, occupé son territoire
et mené à bien une opération de conquête territoriale
systématique, le document que nous sommes en train
d'examiner n'est autre que le quatrième projet de
résolution que le forum suprême du monde civi
lisé - que rAssemblée générale est censée être
doit étudier à propos d'une situation aussi grave et
pressante.

121. Cette situation est grave parce que rien ne
peut excéder en gravité la violation flagrante des
principes fondamentaux du droit international et de la
Charte des Nations Unies elle-même comme la non
intervention, le non-recours à la force et l'intégrité
territoriale.
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122. Cette situation est pressante parce que le flux l'économie du pays a été dévastée et plus d'un demi-
des réfugiés en Iran et au Pakistan, qui dépasse déjà million d'Afghans sont morts ou ont été blessés.
3 millions, continue à augmenter. 130. Après que le Conseil de sécurité eut été mis
123. II n'échappera pas à la conscience historique dans l'impossibilité d'agir en raison du recours au
de l'humanité que l'invasion de 1979 a été facilitée par droit de veto, diverses résolutions ont été adoptées
un alJtr~ événement qui, lui aussi, constitue une par l'Assemblée générale; d'autres l'ont été par les
violation grave et flagrante de principes tout aussi ·pays non alignés et les pays isl~miques; d'autres
importants du droit internati'lnal. encore l'ont été lors d'une série de réunions d'orga-

nisations internationales et toutes ont condamné de
124. C'est pourquoi il importe de continuer à pro- façon répétée l'invasion et l'occupation de l'Afgha-
tester- en même temps qu'on la dénonce - contre nistan, exigeant le retrait immédiat des troupes de
l'infamie qui a été cnmmise et de poursuivre les efforts l'agresseur. Jusqu'à présent ces appels ont êté ignorés
en vue de Jiarvenir rapidement à une solution poli- et il ne nous reste plus que l'espoir suscité par les
tique qui permette à l'Afghanistan et à son peuple ffi . 1 ' ,
de retrouver leur identité de nation libre, souveraine e orts In assables déployés par le Secrétaire general

afin de parvenirà un règlement pacifique et parl'exem-
et non alignée. pIe donné par l'indomptable et valeureux peuple
125. Tout en recherchant ce règlement politique, d'Afghanistan.
il y a lieu de noter, en particulier, les efforts déployés 131. Les troupes soviétiques qui, initialement,
par le Secrétaire général qui, depuis qu'il assume ses comptaient S5 ()()() hommes, en comprennent aujour-
hautes fonctions, a lui-même et par l'intermédiaire d'hui plus de 105 ()()() et, selon des informations
de SOI1 représentant personnel essayé d'aplanir les récentes, des travaux ont été entrepris dans différents
divergences de vues des parties intéressées. A cet aéroports du pays afin de consolider les positions
égard, nous sommes heureux de lire dans son rapport stratégiques des forces d'occupation.
que, du moins sur le plan diplomatique, le Secré-
taire général estime que des progrès ont été réalisés, 132. Bien entendu, la communauté internationale
bien qu'on ne soit pas encore arrivé à l'étape critique ne peut rester impassible face à ce défi manifeste et
du processus mis en œuvre, comme il juge bon de c'est ce qui explique la teneur des déclarations faites
nous en metitre en garde. Nous souhaitons sin~ère- au cours de ce débat par de nombreuses délégations,
ment que ces efforts se poursuivent et qu'ils soient Y compris la mienne, qui continuent d'être vivement
couronnés de succès, bien que nous soyons parfaite- préoccupées par l'évolution de la situation en Afgha-
ment conscients des énormes obstacles politiques nistan et les graves conséquences qu'elle peut avoir
qui subsistent encore et que nous ayons entendu les pour la paix et la sécurité internationales.
paroles décourageantes du représentant de l'Afgha- 133. Nous nous trouvons, en fait, non seulement
nistan qui inshte sur le caractère irréversible du face à unproblème auxdimensions humaines tragiques,
processus. mais également face à une crise politique aux consé-
126. Devant les sérieux efforts déployés par le quences incalculables pour la coexistence pacifique
Secrétaire général et son représentant personnel, entre tous les Etats. Nous sommes conscients qu'une
M. Cordovez, on ne peut plus continuer à s'abriter attitude passive de notre part peut compromettre à
derrière de simples phrases qui, avec le temps et tout jamais l'avenir d'un grand nombre de nations, en
l'expérience, sont devenues l'objet de mépris. particulier les plus petites et les plus faibles. C'est

pourquoi il est de notre devoir d'empêcher que la
127. Nous protestons à nouveau aujourd'hui et violence ne triomphe.
demandons qu'une solution politique soit trouvée 134. Compte tenu de ces considérations, ma déléga-
grâce aux efforts du Secrétaire général car, depuis tion a, une fois encore, parrainé, avec 44 autres pays,
37 ans que l'Organisation des Nations Unies existe, un projet de résolution [A/37/L.38] qui offre une
elle a rarement été confrontée à une action militaire possibilité réaliste et pragmatique d'apporter une
aussi disproportionnée et allant davantage à l'encontre solution à cette grave crise internationale. Nous
de ses objectifs en tant qu'Organisation au service espérons que tous les pays épris de paix se joindront
de la paix. L'envahisseur est l'un des membres perma- à nous et appuieront cette initiative, inspirée seule-
nents du Conseil de sécurité qui, en vertu de la Charte ment par le seul désir de garantir le plein respect
des Nations Unies, a des responsabilités et des privi- des objectifs et principes de la Charte auxquels tous
lèges spéciaux en ce qui concenle le maintien de les gouvernements ont solennellement souscrit.
la paix et de la sécurité internationales. La victime
est une petite nation en développement qui a participé 135. Je tiens tout particulièrement à souligner l'aide
à la création du mouvement des pays non alignés généreuse et les sacrifices consentis par le Gouver-
lors des réunions de Bandoung et Belgrade. nement pakistanais ainsi que la contribution ines-

timable du Haut Commissaire des Nations Unies
12S. Ce qui pouvait sembler n'être qu'une simple pour les réfugiés. Ces efforts humanitaires doivent
annexion, comme cette superpuissance en a opéré naturellement se poursuivre et recevoir l'appui de
bien d'autres à travers le monde, s'est transformé el] l'ensemble de la communauté internationale.
une véritable guerre de libération nationale par laquelle
tout un peuple s'est élevé contre la puissance d'agres- 136. Le Chili rejette l'emploi de la force, quel que
sion et le régime fantoche à sa solde. soit le pays qui y recourt. Nous exprimons claire-

ment cette condamnation sans nous laisser fléchir
129. Malheureusement, cette vaillante lutte contre par des considérations d'amitié ou de solidarité,
des forces infiniment supérieures n'a pu se poUi."Suivre aussi précieuses qu'elles puissent être. C'est avec
qu'au pr!x de lom"des pertes en vies humaines et en :a même détermination que mon pays préconise,
biens matidels. Des villages entiers ont été rasés, avant t tout, la solution pacifique des différends par
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tous les moyens établis par la Charte et consacrés
par le droit international.

137. Nous savons que tels sont également les objec
tifs du Secrétaire général dans les difficiles démarches
qu'il a entreprises et nous partageons son sentiment
lorsqu'il déclare que son souci principal demeurera
d'assurer au peuple afghan la possibilité d'édifier
son avenir dans la paix et qu'il nous assure qu'il ne
cessera pas de déployer tous ses efforts pour y par
venir [voir A/37/482, par. Il].

138. M. LA ROCCA (Italie) [interprétation de
l'anglais]: Les vues des 10 Etats membres de la
Communauté européenne en ce qui concerne la situa
tion en Mghanistanontété exprimées defaçon détaillée
par le représentant du Danemark dans son interven
tion au nom des Dix [7ge séance]. Ma délégation
'partage pleinement ces vues.

139. En prenant la parole aujourd'hui, je tiens à
souligner la vive préoccupation de mon gouverne
ment, de toutes les forces politiques en Italie sans
exception et de notre opinion publique face à une
situation qui se perpétue en violation manifeste des
principes de la Charte des Nations Unies et qui cons
titue une grave source de tension dans la région en
cause et dans les relations internationales dans leur
ensemble.

140. L'occupation militaire de l'Mghanistan par
l'Union soviétique, qui se poursuit depuis près de
trois ans, malgré les appels réitérés émanant de l'As
semblée et d'autres institutions internationales faisant
autorité, constitue une grave violation des principes
universellement acceptés de non-ingérence dans les
affaires intérieures des pays souverains, du respect
de leur indépendance et de leur intégrité territoriale
et du non-recours à la force dans les relations inter
nationales.

141. Le nombre croissant des réfugiés afghans
- plus de 3 millions à ce jour -, leurs souffrances
et le lourd fardeau économique, social et politique
qu'ils représentent pour les pays voisins, ainsi que
la violation massive des droits de l'homme en Mgha
nistan, se traduisant par la répression des aspirations
légitimes du peuple afghan à la liberté et à l'indépen
dance, constituent une tragédie dont la communauté
internationale ne peut ni ne doit ignore:-.

142. Dans sa résolution 35/37, l'A§semblée générale
a clairement indiqué sur quels éléments devrait se
fonder une solution et a donné au Secrétaire général
mandat pour rechercher cette solution. La résolution
a été adoptée à l'écrasante majorité des Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies et peut légitime
ment être considérée comme l'expression de l'opinion
évidente et des sentiments profonds de la communauté
internationale face à la crise afghane.

143. C'est dans cet esprit que nous avons salué et
appuyé les effot1s déployés par le Secrétaire général
et son représentant personnel, M. Cordovez, en

. vertu des dispositions de ladite résolution. Topt en
appréciant vivement ces efforts inlassables et le
rapport du Secrétaire généIë'l, nous ne pouvons
qu'exprimer notre vive inquiétude face à l'attitude
négauV'e de l'Union soviétique et en l'absence de tout
progrès réel en vue d'une solution acceptable.

144. C'est pourquoi ma délégation appuie sans
réserve le 'j;rcjet de résolution A/37/L.38 qui réaf
firme les pr"h:':pes constituant la base d'une solution
politique du problème afghan.
145. Dans ce contexte, mon gouvernement conti
nuera également d'appuyer pleinement la mission
du Secrétaire général en confirmant que nous sommes
persuadés, comme l'a déjà dit le représentant du
Danemark, qu'une conférence internationale sur
l'Mghanistan, que proposait le Conseil européen
le 30 juin 19814 , pourrait utilement compléter les
efforts du Secrétaire général en constituant te cadre
d'un règlement politique juste et complet.
146. La grave violation de la Charte des Nations
Unies, qui se poursuit en Mghanistan, exige une
solution de ce problème, qui ne saurait être fondée
que sur les principes contenus dans les résolutions
déjà approuvées par l'Assemblée, à savoir le retrait
des troupes étrangères, la reconnaissance du droit
du peuple afghan à déterminer son propre avenir en
toute liberté et sans intervention étrangère et la créa
tion de conditions appropriées pour que les réfugiés
puissent réintégrer leur pays et leurs foyers.

147. Tandis que nous débattons ici de cette ques
tion, le peuple afghan ne cesse de souffrir, de subir
des violations massives des droits de l'homme et de
voir réprimer ses aspirations légitimes.

148. Le Gouvernement italien est convaincu que la
communauté internationale doit une fois encore se
déclarer fermement opposée à cette situation et doit
nettement réaffirmer qu'elle ne saurait accepter les
faits accomplis ni s'incliner devant eux.

149. Nous demandons donc instamment aux mem
bres de l'Assemblée gén~rale de montrer une fois
encore la même détermination que par le passé en
demandant un règlement juste de cette crise tragique,
conformément aux buts et principes de la Charte.

150. M. AL-ALFI (Yémen démocratique) [inter
prétation de l'arabe] : Le débat à l'Assemblée géné
rale sur la prétendue question de la situation en Mgha
nistan est fondamentalement une ingérence dans les
affaires intérieures de la République démocratique
d'Mghanistan. Cependant, les forces impérialistes,
dans le cadre de la propagande et de la campagne
politique qu'elles mèn~nt contre le peuple afghan
et ses aspirations, ont lancé ce débat pour mettre en
dnute les options nationales du peuple afghan, comme
cela a été fait auparavant pour d'autres régimes pro
gressistes de libération nationale. TI s'agit là d'une
tentative non dissimulée des forces impérialistes
pour trouver une justification à leur présence dans
la région, ainsi qu'à leurs actes agressifs dirigés contre
les peuples de la région en généI'3l, et le mouvement
de libération en particulier.

151. L'impérialisme mondial, et en premier lieu
l'impérialisme des Etats-Unis, est bien ::onnu pour
ses actes d'agression et son recours à la force, ainsi
que pour son ingérence flagrante dans les affaires
intérieures des nations et des peuples. TI ne peut pas
tromper nos peuples en versant des larmes sur l'Mgha
nistan et sur l'insécurité et l'instabilité de la région,
et en créant un ennemi illusoire. Le danger réel qui
menace les peuples et les pays de notre région est
l'ingérence de l'impérialisme étrcù1ger dans leurs

"-::::- .."'"'.~.:..
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affaires intérieures ainsi que la conspiration impéria- quer que "l'année écoulée a été marquée par une
liste et sioniste visant à imposer la domination impé- succession alarmante de crises internationales et
rialiste dans la région et à réprimer les causes natio- d'impasses sur un certain nombre de problèmes
nales des peuples de la région, et avant tout, la cause internationaux fondamentaux." [AI37Il, p. J.]
nationale du peuple palestinien. 158. Le conflit en Mghanistan, soumis à l'examen
152. Le peuple afghan, dans sa marche vers la réali- de l'Assemblée générale pour la quatrième fois, est

.sation des buts incarnés par la révolution d'avril, et l'une de ces crises susceptibles de saper la confiance
pleinement occupé à l'édification d'une société nou- du monde dans la capacité des Nations Unies à main-
velle, a dû faire face à plusieurs conspirations de tenirou àrestaurerla paix et la sécurité internationales.
nature impérialiste, se manifestant par l'agression, Cette crise est particulièrement grave du fait qu'elle
la subversion et la coercition, ainsi que par de vastes implique, d'un côté, un membre permanent du Con-
campagnes politiques et de propagande lancées par seil de sécurité - lequel, en vertu de la Charte des
le mécanisme impérialiste dans une tentative pour Nations Unies, porte une responsabilité particulière
détruire cette même révolution du peuple afghan. quant à la paix et à la sécurité internationales - et,
C'est ce qui a conduit le Gouvernement de la Répu- de l'autre, un petit pays non aligné.
bliq~e dé!D0c~tiq~e d'M~~~nistanà dema~der l'aid~ 159. Nous avons été choqués de voir l'Union sovié-
et 1appu! d~ 1Um~n ~ovIetu~ue ~m ~~ ~aIre face a tique utiliser sa puissance militaire écrasante pour
la conspIratIOn et a 1~gre~sIOn ,!mpe1"!~lIstes. et. de envahir l'Mghanistan, un pays traditionnellement
sauve~rder .ta sou,verame!é et 1,mtégn~ temtonale non aligné, et parmi les moins avancés, qui au cours
de la RepublIque democratIque d Mghamstan. de son histoire n'a jamais utilisé sa liberté et son
153. Le Yémen démocratique réaffirme son soutien indépendance à des fins hostiles contre l'Union sovié-
au peuple afghan, dirigé par le Parti démocratique tique. Nous sommes extrêmement inquiets de voir
populaire, dans sa lutte pour préserver son indépen- que, trois ans après l'invasion, au mépris des trois
dance et sa souveraineté nationales, et pour avancer résolutions consécutives de l'Assemblée générale
sur le chemin du progrès social indépen~&.nt. Nous [résolutions ES-612, 35137 et 36134], adoptées chacune
estimons que la tension croissante dans la région à une majorité plus importante, le nombre des troupes
porte préjudice à la paix et à la sécurité et nuit aux soviétiques en Mghanistan, loin de diminuer, s'accroît.
efforts concertés visant à effacer la menace impéria- L'Union soviétique continue d'imposer sa volonté
liste qui plane sur notre région. hégémoniste et l'idéologie communiste à un peuple
154. Nous estimons que le projet de résolution A/371 traditionellement indépendant, fier et courageux.
L.38 ne contribue en rien à la diminution des tenl:>ions 160. Néanmoins, la guerre de résistance contre les
dans la région. Nous réaffirmons que l'intérêt commun forces d'occupation se poursuit sans relâche. Mal-
de toutes les nations de la région est de recourir au gré les pertes considérables en vies humaines, la
dialogue comme élément essentiel pouvant contn'buer volonté du peuple afghan de vivre libre n'a pas été
à l'instauration de la paix et de la sécurité. Mais le brisée. Ce fait, plus que tout autre, démontre le carac-
dialogue n'est possible que si nous évitons toute tère fallacieux des arguments avancés pour tenter de
action pouvant exacerber la situation, et que si nous justifier l'occupation soviétique de l'Mghanistan.
créo~s les c:onditions né~essaires ~ ~n ~g1ement des 161. Le monde ne peut accepter le fait accompli,
p.roblemes communs et a u~e.amelIorabon des rela- établi en violation des principes fondamentaux de !a
tIons entre les E~!s ~e la regIOn sur la base du. res; Charte des Nations Unies. Ce débat prouve une fois
pect m~tu~l ~c: 1m~e~ndan,:e, .de }~ ~ouverameté encore que le monde n'a pas oublié l'attaque brutale
et de 1mtegn.té te~t,onale,. aInSi ~u,~ l,engagement commise contre l'Mghanistan. TI fait valoir que la
de ne pas se lIvrer a 1agreSSIOn et a 1Ingerence. majorité écrasante de l'Organisation mondiale est
155. Dans ce contexte, nous soutenons les propo- solidaire avec le peuple opprimé d'Mghanistan et ne
sitions avancées par le Gouvernement de la Républi- cessera de demander le retrait des troupes soviéti-
que démocratique d'Mghanistan t;L réaffIrmées devant ques ainsi qu'une solution politique permettant au
l'Assemblée au cours de ce débat. Nous maintenons peuple afghan de choisir sa propre forme de gouver-
qu'une réponse favorable à ces propositions par les nement et son système économique, politique et
autres Etats de la région conduirait à régler les pro- social, à l'abri de toute ingérence extérieure et de
blèmes communs et à assurer la mise en œuvre d'un toutes mesures subversives, coercitives ou contrai-
accord sur ces problèmes. gnantes, de quelque nature qu'elles soient.

156. M. van WELL (République fédérale d'Alle- 162. L'Mghanistan est devenu une pierre de touche
magne) [interprétation de l'anglais]: Lors de la du respect par l'Union soviétique de l'indépendance
7~ séance, le représentant du Danemark, M. Ulrich- et de l'intégrité nationale des pays du tiers monde
sen, a fait part à l'Assemblée de la position des 10 Etats ainsi qu.e sa reconnaissance d'un véritable non-aligne-
membres de la Communauté euronéenne sur la S!LUa- ment. L'occupation continue de l'Mghanistan cons-
tion en Mghanistan et sur ses répercussions sur la titue une violation dangereuse des principes fonda-
paix et la sécurité internationales. La République mentaux du mouvement des pays non-alignés, tels
fédéral~ d'Allemagne se rallie sans réserve à cette que la liberté, l'indépendance et l'autodétermina-
déclaration. tion des pays non alignés.

157. Dans son rapport réaliste sur l'activité de 163. La République fédérale d'Allemagne se tient
l'Organisation, le Secrétaire général a attiré notre aux côtés des pays non alignés. Avec eux, nous deman-
attention sur les insuffisances graves du rôle actuel des dons instamment à l'Union soviétique de s'engager,
Nations Unies dans le m~tien de la paix et de la dès.9ue possible, sur la voie d'une solution politique
sécurité internationales; il débute en faisant remar·· de la crise afghane, fondée sur le respect du non-
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alignement, ce qui implique le respect de la souve
raineté, de l'indépendance et de l'identité nationale
et culturelle. Nous reconnaissons la responsabilité
et l'engagement particuliers qu'ont les Etats isla
miques et non alignés vis-à-vis de l'Afghanistan.
Nous ne cesserons de leur apporter notre soutien
et nous les encourageons à ne pas renoncer à leurs
efforts.

164. En outre, l'Afghanistan nous permettra de
jugér de l'avenir d'une politique véritable de détente,
fondée sur la modération dans la poursuite des intérêts
nationaux, la responsabilité et la promotion de la
paix par la coopération. Plus longtemps l'Union
soviétique refusera de respecter les droits et les aspi
rations du peuple afghan, plus on la soupçonnera
de suivre, partout où c'est possible et sans risque
majeur, une stratégie d'expansion et de domination.
Le manque de modération démontré par l'occupa
tion continue de l'Afghanistan constitue un défi porté
à la stabilité et à l'intégrité non seulement de la région
intéressée, mais de la famille des nations tout entière.
Outre les effets négatifs qu'elle a sur les relations de
l'Union soviétique avec les pays non alignés, elle a
eu et continue d'avoir de graves incidences sur les
relations Est-Ouest.

165. Dans l'intervalle, le peuple afghan continue de
subir un sort tragique, et l'expression la plus évidente
en est le flux incessant de réfugiés qui fuit l'Afgha
nistan en direction du Pakistan et de l'Iran, pays
voisins. Les ressources de ces pays sont mises à con
tribution, car il faut alimenter, abriter et protéger
les réfugiés afghans. Nous apprécions les sacrifices
de ces deux pays qui ont offert l'hospitalité à un
peuple si tragiquement éprouvé. En signe de soli
darité avec le peuple afghan, la République fédérale
d'Allemagne a inscrit à l'exercice budgétaire 1981
environ 60 millions de deutsche marks en faveur des
réfugiés ainsi que pour le f'mancement de projets les
concernant. De plus, mon pays a consacré environ
28 millions de dollars à l'aide d'urgence fournie par
la Communauté européenne.

166. Une solution réelle des problèmes humanitaires
de l'Afghanistan suppose d'abord qu'on aboutisse,
évidemment, à une solution politique juste et durable.
Nous suivons avec un vif intérêt les efforts inlas
sables du Secrétaire général et de son représentant
personnel. Nous leur offrons notre plein appui dans
la recherche d'une solution politique conforme aux
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale.

167. Les grandes lignes de cette solution figurent
dans le projet de résolution dont nous sommes saisis.
Nous voterons donc en sa faveur. Le Ministre des
affaires étrangères de la République fédérale d'Alle
magne, M. Hans-Dietrich Genscher, a déclaré, à
l'occasion de la Journée de l'Afghanistan, le 21 mars
1982 : "Quiconque parle de paix ou demande la paix
ne saurait rester silencieux face à la guerre çn Afgha
nistan. La paix pour le peuple afghan est synonyme
de paix W'\()ur tous."

168. Compte tenu de l'importance spéciale que
revêtent les efforts destinés à dégager une solution
politique à la crise afghane, nous lançons un appel
à l'Union soviétique pour qu'elle reconsidère sa
position et admette que l'impasse actuelle, due à un
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maqque de souplesse de sa part, n'est pas dans son
intérêt.
169. M. sARRÉ (Sénégal) : Voilà presque trois ans
que l'Afghanistan est venu s'ajouter à la liste des
foyers de tension dont la persistance contribue à la
détérioration croissante du climat international.
170. A trois reprises, l'Assemblée générale a défini
et réaffirmé la nature ~u problème. En effet, la situa
tion qui existe dans ce pays depuis trois ans relève,
d'une part, de la violation du principe de la non-inter
vention dans les affaires intérieures d'autres Etats
et, d'autre part, du manquement au respect de la
souveraineté des Etats.
171. L'Afghanistan a, en effet, été envahi par des
troupes étrangères, en décembre 1979, et continue
aujourd'hui à faire l'objet d'une occupation militaire.
La présence continue de ces troupes et l'exode massif
de plus de 3 millions de nationaux afghans vers des
pays voisins constituent une menace à la paix dans
la région et à la sécurité internationale.
172. Au cours de ses trois dernières sessions, l'As
semblée générale, tout en rappelant les principes
remis en cause, a préconisé les mesures qui s'impo
saient pour rétablir la paix et la stabilité dans ce pays
meurtri. EUe a demandé notamment le retrait des
troupes étrangères stationnées dans ce pays, la restau
ration du peuple afghan dans san droit imprescrip
tible à décider de son propre sort sans ingérence ou
contraintes extérieures et la création, par des négo
ciations entre les parties concernées, de conditions
appropriées pouvant permettre le retour des réfugiés
afghans dans leurs foyers. Ce faisant, l'Assemblée
a défini le meilleur cadre pour la recherche d'une
solution juste et globale à ce douloureux problème.
Force est de constater que la situation ne s'est pas
grandement améliorée depuis lors, car le peuple
afghan continue de pays un lourd tribut pour la recon
naissance de son droit à la souveraineté et à la paix.
173. Certes, au plan diplomatique, quelques signes
positifs ont pu être identifiés. En effet, au cours des
deux derniers mois, le mécanisme de consultations
mis en place par le Secrétaire général - que nous
félicitons au demeurant de ses efforts et initiatives - a
permis d'enclencher un processus dont il faut se
féliciter~ Par ailleuI'E, l'appui, affirmé par toutes les
parties concernées, à la poursuite des efforts du Secré
taire général visant à faciliter les négociations en vue
d'un règlement politique, est pour le moins encou
rageant.
174. Le fait que le Secrétaire général ait pu constater
une concordance de vues entre les interlocuteurs
sur les principes qui devraient sous-tendre le règle
ment global, sur les relations qlli devraient exister
entre les différents éléments Q~ ce règlement et sur
'les mesures à prendre pour garantir son application
effective indique sans doute un début, quoique timide,
de progrès. Il reste néanmoins que d'importantes
divergences subsistent, pour ne citer que la formule
des négociations ou la structure et le contenu d'un
règlement global.
175. De l'avis de ma délégation, il s'agira, dans
l'intérêt de la paix, de maintenir l'impulsion acquise
en facilitant la poursuite du dialogue dans le cadre,
naturellement, des principes pertinents de la justice
et du droit international.
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179. M. PELLETIER (Canada): Ce n'est pas
sans regret ni sans une vive inquiétude que l'Assem
blée générale se penche, une fois de plus, sur la situa
tion en Afghanistan. En effet, il est tragique de cons
tater que tous les efforts entrepris par la communauté
internationale en vue d'aboutir à une solution équi
table de cette crise n'aient donné jusqu'ici aucun
résultat concret. Dans le discours qu'il a prononcé
devant l'Assemblée générale, le 27 septembre dernier
[6e séance], le Vice-Premier Ministre et Secrétaire
d'Etat aux relations extérieures du Canada, à l'instar
de la plupart des représentants, a noté la nette con
tradiction entre les objectifs et les principes de la
Charte des Nations Unies et l'occupation de l'Afgha
nistan par les troupes soviétiques. L'Union soviétique
continue de violer la souveraineté de l'Afghanistan
et d'ignorer les nombreuses résolutions adoptées par
l'Assemblée générale et par d'autres organisations
internationales. Mon gouvernement espère vivement
que la nouvelle équipe au pouvoir en Union sovié
tique tiendra compte de l'opinion mondiale et prendra
enfin les mesures voulues en vue de remédier à une
situation aussi préjudiciable à la cause de la paix, du
bon ordre et de la détente internationale.
180. Nous connaissons tous très bien l'historique
du problème dont l'origine remonte à l'intervention
directe et armée de l'Union soviétique à la fin de
l'année 1979. Cette intervention a,. depuis, donné lieu
à la résistance soutenue du peuple afghan face à cette
tentative de lui imposer un système Ade gouverne
ment étranger. Pour l'Union soviétique, il s'agissait

176. Le Sénégal, qui s'est de tout temps opposé d'étendre sa sphère de contrôle direct par une action
aux ingérences dans les affaires intérieures d'autres .militaire massive, dans un Etat frontalier indépen
Etats, en particulier quand celles-ci revêtent la forme dant et non aligné. Depuis, le degré d'aètivité mili
d'intervention armée extérieure, voudrait saisir taire n'a fait que s'intensifier, ce qui prouve sans doute
l'occasion pour exprimer une fois de plus sa solidarité aucun que ni le régime actuel ni la préseuce sovié
avec le peuple frère d'Afghanistan dans les moments tique ne peuvent être maintenus sans le recours cons
difficiles qu'il traverse. Mon pays continuera, comme tant à la force et à la suppression des droits fonda
par le passé, à soutenir les efforts de paix entrepris mentaux de l'homme. Le peuple de l'Afghanistan
à différents niveaux, car il reste convaincu que toute est, par héritage, un peuple fier et indépendant; il a
persistance·à vouloir trouver une solution parJa force toujours fait preuve d'une volonté indomptable face
ne fera qu'aggraver le conflit et accroître par la même à l'appareil militaire plus sophistiqué dont ont pu
occasion la tension dans la région. disposer les grandes puissances dans la poursuite
177. Nous espérons que la poursuite de ces efforts de leurs objectifs.
nous permettra de sortir de l'impasse actuelle et 181. Le nombre de réfugiés afghans vivant actuelle
d'accomplir de réels progrès vers la solution poli- ment en exil dans les pays voisins montre à quel point
tique que l'Organisation de la Conférence islamique, la situation est tragique dans leqr propre patrie. Il y
[~ mouvement des pays non alignés et les résolutions a aujourd'hui près de 3 millions de réfugiés au Pakistan,
pertinentes de l'Assemblée générale ont toujours en plus de ceux qui vivent en Iran. D'après les chiffres
préconisée. officiels établis en 1978 par le Gouvernement afghan,
178. C'est fort de ces considérations que, cette enyiron 20 p. 100 des 15.millions et demi de IK:rsonnes
année encore, le Sénégal s'est porté coauteur du qUI f<?rm~~t la populatio~ afghane .s~nt mamtenant
projet de résolution A/37/L.38 que nous considérons des refugtes, ~t des ce!1tames de. ~~ers ont connu
comme étant un effort constructif pour une solution la mort par sUlt~,d~ la Violence qm seYlt dans,c~ pays.
pacifique du problème afghan. Il contient en effet Les e~orts ,sovlet~que~ en,,yue ~ebnser la reslstance
des éléments susceptibles de faciliter les négocia- p~pularre ~ on~,reussi qu a ~reer le plus ~ve 'pr~
tions entre les parties concernées, le tout basé sur les blem~ de refugtes que conpatt le monde .auJourd hUI.
principes fondamentaux de la Charte des Nations Le bIl~ de plus en plus Impos!int de victimes et la
Unies. Adopter ce texte serait exprimer notre volonté ~estru7t~on des foyer~ et des recolte~ ,de la popula
de voir aboutir un règlement pacifique et négocié de .tlon CivIle !le font qu accentuer la ID1sere du peuple
ce problème. Ce serait également manifester notre et donner lieu a un nouvel exode.
souci de préserver la paix dans cette région. Et ce 182. Le projet de résolution dont nous sommes
serait emm manifester notre détermination d'assurer actuellement saisis souligne les difficultés qu'éprou
la primauté du droit, de la justice et de la légalité sur vent les réfugiés et les problèmes sociaux et écono
les préoccupations de la force et des intérêts de puis- miques considérables que leur nombre sans cesse
sance. croissant pose au Pakistan et à l'Iran. Mon gouver..

nement appuie l'appel renouvelé dans ce projet de
résolution en faveur d'une augmentation des secours
humanitaires destinés à soulager ces souffrances. Le
Canada a déjà contribué largement aux opérations
de secours pour les réfugiés afghans et versera au
moins 18,5 millions de dollars, notamment sous forme
de deurées, au cours de l'année financière actuelle.
183. Seule une solution politique peut mettre fin
au problème afghan. Cette solution devra reconnaître
l'indépendance traditionnelle, le caractère non aligné
de l'Afghanistan, ainsi que le droit du peuple afghan
au système politique, social et économique de son
choix. L'appel contenu dans le projet de résolution,
et qui vise au retrait des troupes étrangères, se fonde
sur la nécessité absolue de mettre fin à l'occupation
soviétique comme condition préalable à toute solu
tion politique satisfaisante et au retour volontaire
des réfugiés dans la sécurité et la dignité. Au sujet
des chances d'une solution politique, le Secrétaire
général a tenu des propos très pertinents. TI a reconnu
d'abord que les entretiens de Genève sur l'Afgha
nistan ouvraient des perspectives encourageantes,
mais il a ajouté: "il ne fait aucun doute que l'étape
la plus cruciale... reste à aborder, et il faudra sur
monter d'importantes divergences avant que ces
efforts puissent aboutir" [voir A/37/482, par. 10].

184. Mon gouvernement espère que la nouvelle
équipe soviétique, face à la situation qui règne en
Afghanistan, fera un réel effort en vue d'aboutir à
un. règlement politique. De toute évidence, l'inter
vention armée soviétique n'a pas réussi à réconcilier
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le peuple afghan avec un système de gouvernement
qui lui est fondamentalement étranger. En fait, la
résistance populaire continue de s'intensifier. Les
victimes sont de plus en plus nombreuses, non seule
ment au sein de la population afghane mais également
parmi les troupes d'occupation soviétiques. TI est
temps de mettre fin à ces souffrances.
185. A notre avis, les options qui s'offrent à l'Uniel
soviétique sont parfaitement claires. Elle peut con
tinuer de soutenir un régime qui ne jouit d'aucune
crédibilité auprès de la communauté internationale
ni d'aucun appui national important. Mais cela exige
rait l'engagement continu de troupes soviétiques
importantes et le soutien d'un appareil rigoureux
d'oppression à l'intérieur de l'MghanisUln. TI s'en
suivrait inévitablement des effusions de sang et des
troubles continuels, car il ne fait aucun doute que le
peuple afghan poursuivra sa résistance. En outre,
l'intervention soviétique en Mghanistan continuera
non seulement de menacer la paix et la stabilité dans
la région, mais également d'entraver toute possi-

.bilité de réduction des tensions internationales.
186. La situation en Mghanistan n'a cessé d'ag
graver le climat général des relations entre pays.
Les relations Est-Ouest ont souffert et continueront
de souffrir aussi longtemps que l'Union soviétique
maintiendra ses troupes en Mghanistan. Le mouve
ment des non-alignés, l'Organisation de la Confé
rence islamique, le Commonwealth et plusieurs
autres organismes internationaux oÏlt demandé ferme
ment le retrait des forces étrangères et la restauration
du droit du peuple afghan à l'autodétermination.
Mon gouvernement invite l'Union soviétique à prendre
conscience des souffrances qu'elle inflige par son
occupation en Mghanistan et des répercussions de
celle-ci sur la communauté internationale. TI l'invite
également à adopter la seule voie possible, qui est
celle de rechercher une solution politique au pro
blème afghan, dans le cadre de l'appel lancé dans le
projet de résolution dont nous sommes saisis.

187. Le Canada appuie les efforts du Secrétaire
général et du Secrétaire général adjoint aux affaires
politiques spéciales dans ce sens. Nous sommes
d'avis que toute solution doit, d'abord et avant tout,
refléter les souhaits du peuple afghan. Elle doit en
outre tenir compte des préoccupations de sécurité
légitimes de l'Union soviétique. TI ne fait aucun doute
que le peuple afghan désire avoir le droit de choisir
lui-même la forme de gouvernement qu'il souhaite
ainsi que son propre système économique, politique
et social. Ce sont là des droits fondamentaux dont
jouit tout peuple souverain. La coIiununauté inter
nationale demande encore une fois à l'Union sovié
tique par le biais de ce projet de résolution de per
mettre aux Mghans d'exercer ces droits.

188. Le PRÉSIDENT: Nous venons d'entendre
le dernier orateur pour cet après-midi. Je vais donner
la parole aux représentants qui ont demandé à èxercer
leur droit de réponse.

189. M. SHERMAN (Etats-Unis d'Amérique)
[interprétation de l'anglais]: La délégation des
Etats-Unis n'a nullement l'intention d'honorer d~une
réponse les représentants de Cuba et du Laos qui
ont proféré une litanie d'allégations grotesques et
dénuées de tout fondement au début de cette séance.

Nous savons que les membres de l'Assemblée pren
d~ont ces allégations pour ce qu'elles sont, c'est-à
dIre une tentative totalement insensée et maladroite
de détourner l'attention de la communauté interna
tionale de l'origine des menaces réelles qui pèsent sur
la paix et ia stabilité internationales en Asie et dans
d'autres régions du monde. Cuba, le seul pays d'Amé
rique latine avec des tr9upes stationnées en dehors
de ses frontières et le seul pays de cet hémisphère
où est installée une garnison soviétique, n'est nulle
ment qualifiée pour parler ici de menaces à la paix et
à la sécurité internationales.
190. Comme le savent fort bien les membres de
l'Assemblée, la nouvelle et dangereuse. situation qui
s'est créée en Asie du Sud-Ouest n'émane pas de la
lutte héroïque que mène le peuple afghan pour libérer
sa patrie de la domination étrangère, mais de l'inva
sion de l'Mghanistan, pays non aligné lui-même, et
de son occupation, depuis 1979, par plus de 100 000
hommes de troupes soviétiques. Cette occupation
brutale non seulement a causé des perturbations et
des souffrances indicibles au peuple afghan, mais a

·également accru le danger que pose, pour d'autres
pays de la région, la politique militariste, agressive
et ambitieuse de l'Union soviétique. De même, les
membres de l'Assemblée n'ont aucun doute quant à
l'origine de l'agression et de l'insécurité en Asie du
Sud-Est, étant donné que, tout réœmment encore,
ils ont réaffirmé leurs vues dans la résolution sur la
situation au Kampuchea qui a été adoptée à une écra
sante majorité de l'Assemblée [résolution 3716]. .
191. M. ZARIF (Mghanistan) [interprétatÎon de
l'anglais] : Les tentatives des représentants du Pakis
tan ou d'autres pays directement impliqués dans les
incursions armées et l'ingérence dans les affaires
intérieu~s de l'Mghanistan pour déformer la véri
table situationetendonner unefausse image neservent
à rien,. car la vérité saute aux yeux.
192. TI convient de faire remarquer que l'agression
contre la République démocratique d'Mghanistan
n'apas été un événement spontané ou le fait du hasard.
EUe a été planifiée et son exécution a commencé
avec l'utilisation du territoire du Pakistan après la
révolution d'avril 1978. A cet égard, on se doit de
mentionner que le centre servant à l'entraînement mili_o
taire des bandes du Gulbuddin fonctionne à Miram
Shah depuis mai 1978. Six cents personnes y sont
formées chaque mois. Pendant la période allant de
juin 1978 à juin 1979, 10 alitres centres - situés à
Ahkarzai-Dag, Zrawali, Nazir Pir, Bagh, Warsak,
Mirkhani, Mastung, Manzai, Nawagai et Momand
gar - ont commencé de fonctionner, permettant
ainsi à 3000 tueurs d'être enrôlés chaque mois.
193. Des actes d'agression armée répétés contre
des villes et des villages de l'intérieur de rAfgha
nistan, commis bien avant que le contingent limité
des troupes soviétiques ait été invité, n~ont fait que
renforcer la tension entre l'Mghanistan et le Pakistan.
Grâce à l'énorme assistance financière et militaire
fournie aux groupes contre-révolutionnaires par les
Gouvernements des Etats-Unis, de la Chine» du
Pakistan et d'autres milieux réactionnaires de la
région, l'ampleur et l'intensité de l'agression armée
contre l'Mghanistan ont atteint un niveau tel qu'il
nous était devenu impossible d'y faire face avec nos
propres moyens.
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194. Point n'est besoin de dire que, une fois passée bien connu. Les révélations précises faites à ce pro-
la nouvelle phase corrective de la révolution, en pos par les chefs d'Etat des pays coupables, et que
décembre 1979, lorsque les impérialistes et les réac- connaissent parfaitement les délégations, n'ont pas
tionnaires de toutes sortes ont perdu, en la personne besoin d'être expliquées plus avant.
d~ ~afi~lIab. Ami!!, tout espoir de rest!iurer !,ancien 201. En ce qui concerne les Afghans qui vivent
regJme .reactlonnalre, oppre,sseur" et aespotlque en maintenant dans le territoire pakistanais, il a été
Afgha,o!stan, ces centres d entram~ment ~nt.. com- reconnu dans des rapports. provenant de dive"rses
mence a pousser comme des champignons veneneux. sources, sources qui sont d'ailleurs considérées
195. Il Y a quelque 320 cols dans les montagnes de comme les plus authentiques par les Pakistanais, que
la région frontalière qui sont largement utilisés par les leur nombre est considérablement moins important
bandits pour pénétrer en Afghanistan. C'est ainsi que qu'on ne le prétend. Cette exagération tient aux
des mercenaires entraînés à Chitrai ont pénétré en facteurs suivants. Premièrement, parmi les 2 millions
territoire afghan dans les régions de Mastuch, Gilgit, de nomades qui se rendent chaque année dans les
Droosh et Mirkundi et, se divisant ensuite en petits territoires des Pachtouns, Baloutchis et au-delà,
groupes, ont atteint les provinces septentrionales nombreux sont ceux qui ont été enregistrés par les
d'Afghanistan de Badakhshan, Takhar et Kunduz. autorités pakistanaises en tant que réfugiés. Deuxième-
Les mercenaires entraînés à Bajawur se sont infil- ment, afin d'obtenir une plus grande assistance, on
trés dans le territoire de la République démocratique a exagéré le nombre des personnes dans chaque
d'Afghanistan par les régions de Karkhu, Pagari, famille de réfugiés. Troisièmement, parmi la popu-
Guzarrlara, Sheli-Wali, Nadi Oba et se sont dirigés lation locale appartenant aux mêmes groupes tribaux
ensuite vers les provinces afghanes de Laghm~m, et ethniques que ceux qui résident de l'autre côté de
Baghlan et Samangan. Je pourrais citer d'autres la frontière, nombreux sont ceux qui sont également
exemples encore, mais ceux que j'ai donnés suffisent enregistrés en tant que réfugiés. Quatrièmement,
amplement à démasquer la fausse innocence mani- au cours des trois dernières années, depuis le début
festée ici par le représentant du Pakistan. de la nouvelle phase de la révolution, un grand nombre
196. Les autorités afghanes compétentes ont ras- d:Afghans ~ont rentrés dans leurs villes et le.urs
semblé de nombreuses preuves à la suite de la capture vlllages, m~lls ieurs n,?ms figur~nt enco~ sur I~ lIste
de mercenaires pakistanais et autres espions étrangers, de ~eux qUI ~ont .~enses rece~Olr .une asslsta~c: mter-
qui confirment sans le moindre doute que les auto- ~a!lonale. CI~qulemement, l as.slstance maté!1eIle et
rités pakistanaises sont directement mêlées aux 1!ild~, financler~ que recev~alent des famllles de
activités hostiles dirigées contre l'Afghanistan en refugles non eXistantes representent une fraude et
assurant :'i formation de bandits et de mercenaires, un abus de confiance.
en facilitant le trafic clandestin illégal de toutes sortes 202. Ces facteurs, ainsi que d'autres, ont été large-
d'armes et munitions à travers la zone frontière de ment signalés dans les médias internationaux favo-
l'Afghanistan, en donnant aux chefs de bande toute rables au Pakistan. Même le nombre des réfugiés
liberté de mouvement, y compris la possibilité de cité par le Haut Commissaire des Nations Unies
se rendre à l'étranger à l'aide de faux passeports pour les réfugiés dans son rapport [A/37/12], auquel
afghans, le libre accès à la presse et la possibilité la délégation pakistanaise s'est référée à maintes
d'émettre à partir de leurs propres stations de radio. reprises, a été tiré des "documents officiels du Gou-
Les autorités pakistanaises fournissent également vernement pakistanais". En outre, toutes les bandes
une aide financière aux chefs des bandes contre-rêvo- contre-révolutionnaires et leurs personnes à charge
lutionnaires. Depuis le début de cette guerre non ont, bien entendu, été enregistréeo en tant que réfu-
déclarée, plus de SOO millions de dollars ont été consa- giés par les autorités pakistanaises. Le nombre des
crés à l'achat d'armes et de munitions, y compris réfugiés de bonne foi est donc bien inférieur au nombre
d'armes les plus perfectionnées. allégué.

197. Donc, !oute tent~tiv~ ~e la p~rt des repré~en- 203. Le G01.lVernement de la République démo-
tants du ~aklst~n de meT ICI leur ~Ie de c?mphces - cratique d'Afghanistan a annoncé une amnistie géné-
da~s les Incursions ~rmees contre ~ Afghamstan est raie pour tous les Afghans qui vivent à l'étranger et
futile: Cela ne sauratt persuader qUIconque respecte leur a demandé à maintes reprises de revenir dans
les faits. leur patrie et de reprendre leur vie normale et paci-
198. Le fait que le Pakistan a mis son territoire à fique. Nombreux sontceux qui, parmi eux, ont répondu
la disposition des mercenaires anti-afghans a été positivement à cet appel. Le nombre des personnes
signalé à maintes reprises par ceux qu'on appelle qui sont rentrées aurait été supérieur si certaines
les journalistes indépendants des Etats-Unis, du barrières et certains obstacles artificiels n'avaient
Royaume-Uni, de l'Allemagne de l'Ouest et d'autres ~as ét~ créés par les b~n~lits a~més ~ontre-révolu-
pays, qui accompagnent les bandits au cours des raids tlonnaIres et par les autontes pakIstanaIses.
qu'ils effe~tuent depuis le territoire pakistanais loin 204. Attribuer les graves problèmes politiques,
en Afghanistan. économiques et sociaux du Pakistan aux changements
199. La participation du Pakistan aux activités révolutionnaires en Afghanistan est une assertion qui,
hostiles contre l'Afghanistan à l'instigation des impé- manifestement, n'est bonne que pour la consomma-
rialistes, hégémonistes et autres réactionnaires reste tion interne. Le peuple pakistanais et tous les partis
un fait bien établi. politiques du pays ont déjà donné leur verdict quant

. . . à cette fausse accusation.
200. La fournIture d'armes et de mumtlons, par !

certains pays impérialistes et réactionnaires, aux 20S. Il a également été allégué à maintes reprises
bandits contre-révolutionnaires est un fait également que la position du Pakistan en la matière se fonde



sur une politique de non-ingérence, de coopération,
de conciliation, etc. On peut se demander si ce débat
artificiellement animé ne va pas dans le droit fil de
cette assertion. La réponse est non. La vérité est
que l'on abuse de l'Assemblée afin de minimiser
l'importance des négociations réelles et fructueuses,
et ce dans une campagne de propagande orchestrée.
Que·l'attitude de la délégation pakistanaise à l'égard
des futures négociations de paix permette en dernière
analyse dejuger de sa sincérité et de sa bonne volonté.
206. Le nouvel Afghanistan révolutionnaire est
renforcé et consolidé, en dépit d'une guerre non
déclarée des plus cruelles et des plus sanglantes.
Les tentatives faites pour renverser l'Afghanistan
révolutionnaire par la force militaire se sont révélées
futiles et l'élimination finale des refuges des dernières
bandes contre-révolutionnaires sur le sol sacré de
l'Afghanistan n'est plus qu'une question de temps.
La révolution afghane est irréversible. Sa force
découle du ferme appui que lui apportent les masses
populaires en Afghanistan, de la solidarité etde l'appui
internationaliste de la communauté socialiste, notam
ment de l'Union soviétique, et de toutes les forces
progressistes et éprises de paix du monde.
207. Nous voulons la paix à l'intérieur de nos fron
tières aÎm de concentrer notre attention sur l'appli
cation de réformes politiques, sociales et économiques
profondes dans l'intérêt de la majorité de la popu-
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lation. Nous espérons toujours pouvoir établir des
relations amicales avec nos voisins. Nous sommes
convaincus que la volonté politique et l'esprit de
décision sont les seules choses qui s'imposent si
nous voulons régler nos différends sur la base de
la cessation complète et de la non-reprise de l'ingé
rence armée dans les affaires intérieures de la Répu
blique démocratique d'Mghanistan. Le Gouver
nement de la République démocratique d'Afghanistan
réaffirme qu'il est prêt à négocier un règlement global
et qu'il n'épargnera aucun effort pour progresser
dans ce sens.

La séance est levée à 18 h 15.

NOTES

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, sixième session
extraordinaire d'urgence, Séances plénières, 'Jf: séance, par. 28.

:z Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente
cinquième année, Supplémelit d'avril, mai et juin 1980, document
5/13951.

3 Ibid., trente-sixième année, Supplément de juillet, août et sep
tembre 1981, document 5/14649.

4 Bulletin des Communautés européennes, nO 6, 1981,
par. 1.1.13.


